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Les Priuileges defOrdre > & c .

DESCKlPTION DE UISLE T> E ?K liOT > ES .

' ISLE de Rhodes eftcomprifeentrelesIflesderAfie , enlaprouin -
ce de Lycie , Sc eft feparec d ’icelle par vn canal large enuiron de 40 .
lieues francoifes , appelle lccanal de Rhodes ; ladite Ifle a de circuit
enuiron autres 40 . lieues : faformeeftquarree , & vnpeulongue , la -
quelleapourfes confins ladite prouince de Ly cie , ducoftc du Septen -

trion , 1’Egyptc du cofte du Midy , du Leuant l ’ifle de Cypre , Sc du Ponant 1’ille de
Candie , anciennement appellee Crete , fitueefous vn Ciel tempere , ou le Soleil
paroift tous les iours , & pour ce fubiet fut par les anciens dediec au vSoleil .

Confiftoitautresfois entroisprincipales villcs 8c fortereifes nommees Linde »
Ialifon , & Camiron , du nom des enfans de Leorate Chef des Hdliades , Prince &: Sei -
gneur de ladite ille , defquelles la feule lalifon eft : reftee fur pied , Sc auee ladite Ille a
retenu le nom de Rhodes .

A rembouchuredefonportfuries deuxrochersoh font a prefent fitueesles 2 *
grofTes tours de la chaine , eftoit fonde le grand Colofle du Soleil , fabrique de bron -
zc , delahauteur de70 . coudees ; &: eftoit fi admirablc , quiifutmisaunombredes
fept merueilles du monde , lequel fut renuerfe par vn tremblement de terre , Sc fon
•metail emporte en Egyptc fur 900 . chameaux chargez , longues annecs apres fa
cheute , en l ’an deN . Seigncur ^ 54 1460 . apres qu ’il fut fabrique .

Ladite Ille fut reduite fous 1’obeyIfance de la Religion militante des Hofpiraliers
S . IeandeHierufalem , paria valeur & induftriedeFrereFoulquesde Villaret 24 .
grand - Maiftre d ’icellc , Sc par la generofite des Cheualiersde cctemps - la , leif .
Aouft , ijocj . fouftraitede 1’inuafiond ’ Ottoman , premier Empereur desTurcs .

Ladite Religion s ’ eft maintenue a Rhodes Tefpace de2i3 . annees contreleffort
de 3 . 0U 4 . fiegesdarmees Imperiales desEmpereurs Mahometans ,

Le premier ficgefut en l ’an 1310 . 1 ’annccfuiuante apres la prife d ’icellc , Sc ce par
1’armee d ’Ottoman I . K le genereux Amedee Duc de Sauoye luy fit leuer le fiege .

Le fecond fut par le Sultan d ' Egypte , qui eftoit gouuerneurduRoyaume de
Hierufalem , quialfiegea Rhodes l ‘an 1444 . au mois d ’ Aouft , Sc tint le fiege de -
uant Rhodes 1’efpace de 5 . annecs enticrcs , ouFr . IeandeLaftic , 35 . grand Mai -
ftreduditOrdrc , fouftint tous fes efforts : IcTurcalaparfinfut contrain & delc -
uer le fiege , Sc fe retirer auee fa honte .

Le troifiefme fiege de Rhodes futmis par Mahomet II . fils d ’Amurath II . le 23 .
May , 1480 . par fon armee compofee de cent milhommes de combat , Sc Fr . Pierrc
d’Aubuflon 39 . grand - Maiftre duditOrdre fouftint leditSiegc , Sc forjaledit Em¬
pereur dele leuer , Sc s ’enretourner a Conftantinoplc .

Le quatriefmc fiege fut mis par 1’Empereur Solyman 2 . fils de Selim I . le 2 6 . 1 uin ^
1522 . Sc fept mois apres , le propre iour de Noc ' 1 il fe rendit le Maiftre de 1’ ifte Sc de la
Cite de Rhodes ; fon armee compofee de 400 . voiles , Sc de trois cens nail comba -
tans , dcfquels en ce fiege furent tucz plus de cent milTurcs . Ledit fiege futfouftc -
nu parFr . Philippesde VillicrsTIfle - Adam , 45 . grand - Maiftredudit Ordre , qui ne
peut auoir aucun feceurs des Princcs Chrcfticns , au tres - grand malheur de la Chre -
ftiente , toutes lefquelles particularitez defdits fieges fc trouuent plus exa & cment
cnoncecs dans 1’hiftoirc de laRcligion .
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Et atitres immunnezjemarcpiahles, du vittant de Frere Fouleftes de Z/ Hiaretl
Vmgt - cincpaiefme Grand - MaiHre dudit Ordre , le premier en 1 ‘Jjle
de J^ hodes *

LIYRE II .

RERE FOVLQVES DE VILLARET , apres fon cflc -
dtion au Magiftere cn ladite ville de Limiflbn de Cypre , en ladire
annecto # . part & s ’envatrouuer 1’EmpercurAndronica Conftan -
tinople , obtient deluy 1 ’inueftnure de 1’Ifle de Rhodes , pour luy 8c fa
Religion , au cas qu ’il la peut prendre , & en chafier les Turcs &c Sara -

lins viurpateurs dicellc i & par meline moyen alia trouuer en France lc Papc

V



5 * L cs Priuileges de 1 ’ Ordre
Clemcnt V . qui !uy confirmaladite donacion de 1’lllede Rhodes , &C en outre lu f
donna des raoyens , &c des forces pour luy ayder a exccuterfon deflein , auec le
droift de nomination perpetuelle de 1’Archeucfche de Rhodes .

Puisledic Grand - Maiftrcpartd ’Auignon , s ’en retourne a Cypre , cxecutefoft
entreprife , 8cferendleMaiil :re de ladite Ille , Sc ville de Rhodes , le quinzicfme
d#Aouft 1309 . & pareillement bien toftapres deTille deLango , & de fcpt autres
iflesvoifines .

L ’anneefuiuante 1310 . les ruines de ladite prife de Rhodes n ’cftans encore en -
tierement reftaurees : Ottoman premierPrince , ouEmpereur desTurcs , indigne
detellefurprifcj & qironauoitchafTelesftensde laditcllle , la vient aflieger , auec
vne puiflantearmee . Aufli toft qu ’onen eut les nouuelles en Occident , le grand
Amedee , quatritftne Comte de Sauoye , preparevne autre puiflante armee , allaau
deuant de ladite ! fle , forca Ottoman de leuer le liege , & faire retraitte a fa honte ,
&c confulion ; &c cn ftgne dVne fi heureufe vi & oire , laifia 1’Aiglc , anciennes armes
defa maifon , 8epritlaCroixblanche dudit Ordre en fes eftendars , en champ de
gueulesj & pour deuife ces quatre lettres F. E . R . T , tIgnifiat qucfaforceauoittenuSC
conferue Rhodes , 5c autres chofes femblablesappartenansiirhiftoire , inferees dans
lesCroniques dedit Ordre , par Bofio enla2 . partie , liurepremier , n ’eftantqueftion
en ce trai & e qued ’exprimcr , ou faire mention des priuileges o£hoyez a ladite Re -
ligion en 1’ Ille d « Rhodes du viuant dudit Grand - Maiftredc Villaret .

Bien toft apre ; Teftabliffement dudit Ordre enlllle de Rhodes , l ’ Ordre mili¬
tant des Templiers fut efteint &taboly au Cocile general de Vienne enDauphine ,
commencele \ 6 - Odobrei3ii . parlePapeClement V . en prefence du Roy Phi -
lippeslc Bel , &: dcfes trois enfans ; &: fut decrettc contre lefditsTempliers : Vt eo¬
rum nomen , & ordo penitus aboleretur , & bona hojpitalarifs adckffa , & la Bulle de ladite
extin & ion dudit Ordre , & 1’vniondefes biensaufditsHofpitalicrsfut du a . iourde
May iju . fuiuant ‘ annee de fonPotificat , duviuat dudit FrereFoulques de Villaret .

Arrclt du Parkment de Paris , du Mercredy apres 1’annonciation de noltre Sei -
gneur 1312 . touchint 1’vniondes biens defdits Templiers audit Ordre S . lean dc
Hierufalem .

Autre Bulle dimefmePapedu 16 . May 13 u . addreflanteaux adminiftrateurs
Sc curateurs des b.ens defdits TemplierSjquhls eu flent dans vn mois , apres Ia fignifi -
cationdela prefente bulle aeuxfai & e ) a reftituer entierement leldits biens , 8c
les remettre entielesmains duGrand - Maiftrc , grandsPrieurs , & Frcres de l ’ Or -
dre de S . Ieande Hierufalem , ou a leurs Procurcurs , en defduifant les defpences
fai & es , pourradrtiniftratiqn defdits biens .

Autre Bulle du PapeClement V . dui ^ . iourde May 1312 . enuoyee a Louys X .
dit Vtin Roy de Nauarre , fils aifne de Philippes le Bcl , le fuppliant de commander
auxadminiftrateursdes biens des Templiers en fon Royaume , par toutes fes
terres , qu ’ iis euflent a remettrelefdits biens entierement cntreles mains du Grand
Maiftre , Prieurs , Commandeurs , Sc Frcres de 1’Ordre S . Iean de Hierufalem ou a
leurs Procureurs , 8c qu illuy plcuftd ’y tenir lamain forte , prefteraide & faueur .

Letr * - s patentes du Roy Philippes leBel du ab . May 1312 . portant mandement
au Baiiiifd ^Orleans , demetire en pofleflion , &c faire iouyrledit Ordre S . Iean de
Hierufalem des biens defdits Templiers .

‘ Priuileges ofhoyezaudic Ordre par IcditPape Clement V . donnez a Chafteau -
neufd ’ Auignonle 29 . May 1312 . parlequellePape deftend toutes fortes d ’aliena -
tions des biens ltables , 8c immobiles dudit Ordre , d ’autant qu ’ils ont efte donnez
pour la tuition , Sc dcfence delafoy , & delaterreSaindtc , apeinedenullite , Scau -
tpes peines .

Autres lettres patentes dudit Louys X . di£t Vtin , Roy de Nauarre , ComtePa -
latin , de Champagne &c Brie , portant mandement au Baillif de Chaumont , & Tad -
uertiflant comme 1’Ordre des Templiers auoit efte fupprime au Concile general
de VienneenDauphine , luyptefent , &: requerant , &c leurs biens donnez k 1‘Ordre
desHofpitaliersS . Iean de Hierufalem , Sc qu ’ iltafche deles mettre enpleine &;
entiere poffeflion , 8c iouyflent defdits biens &c autres immunitez portees par lefdi -
tes lettres patentes du 20 . Auril .

SOMMAIRE



de S . Iean de Hierufalem .

SO M M Al \ E DES 'TZJVILEGES OCTKOYEZ A
l Ordre de S . Iean de FPierufalem , V * autres immunitegremarquableŝ dii
yiuant de Frere Foulques de VHiarer , mais regnant pour lors au agi fi er e
Frere Maurice de Pagnae , de la langue de Prouence , efleupar le f onuent de
Rhodes , fiar la depofition que ledit Comentauoitfaite dudit deVillaret , en l ' an

les different s ddentre ledit (fonuent ledit deVillaret furent deuo -
Ius , ftf decide ^. , par deuantlc ~Pape Clement V. dans la \ulle d ' Auignonjef
quels differens durerent l efpace de yans , iufques au deceti dudit de fPagnae ,
quifut en 1 ' an 1311 . ft) ledit de Villaret fut reflably par lePape en fa dgnite
maeifirale : & deux ansapres , ouenuiron , il renonfa le Magjflerecs mains
du cTPape Iean vingt * deuxiefme , lequelft affemblerles grands Prieurs , Com -
mandears & autres principaux Cheualiers quife trouuerent dans zAufnon ,
lefquels eleurent tous vnammement Frere Elion de Ville - neufue , grand Prieur
defainBGille ^Prouengal , enlanmil troiscens \>ingttrois , tellement queles
Prtuilegcs oBroyeTgaudit Ordre , pendanttelsdifferents , ont efte donnegdu vi¬
tiant de l ' \ n ft) de 1 ' autre des deuxfufditsgrands - Maif res , hien que 1 ’eleBion
dudit de ‘Tagnae nait iamais efle trornee (fanonique , ny luy nomme au rang
des grands ~ Maiflres dudit Ordre .

' WV

RIVILEGES otfcroyez a 1' Ordre de S . Iean de Hierufalem , par
le Papc Iean22 , . du dernier iour de Iuin 1317 . contre toutes fortes d ’a -
lienatios , &: d ’Emphyteofesperpetuelles , des biensftables dudit Ordre ,
auee la caftation de coutes les alienations du pafle , Se les mhibuions Se
deffeces d ’en faire 3 l ' aduenir , fansrexpreffe licece du S . Siege Apofto -

lique , & autres peines portees par leditPriuilegc , daslequel eft inferee la bulleduPa -
pe Clemer V . touchat lefdites alienatios du 29 . May , 1312 . & cecte bulle eft o & royee
pendantleprocez des deuxfufdits grandsMaiftrcs de Villaret , sede Pagnac ,

AutrePriuilege o & roye audit Ordre S . lean dc Hierufalem par lePape Iean 22 .
CQ datee du 3Q *0 & 9bre 1317 . touchant l ’exeption des decimes , contributions chari -



58 LesPriuileges defOrdrc
tables , Sc autres fubfides quelcoques , accoufl:umez d ’eftre lcuez , ou qui fe leuerot l
1 ’aduenir . Sa Sainftetd declare ledit grand - M . fondit Hofpital , les Freres d ’iceluy ,
leurs Prieurez , Commanderies , Eglifes , Chapelles , 8c biens neftre compris efditcs
impofitions , ains cn font totalement exemptsdu tempsde ladiuiliondentreles
deuxfufdits grands - Mailtres .

Mandementdu Papc iean XXII . en datte du i . Decembre 1318 . addrcffeaux
Miniftres , Prieurs des Freres Prefchcurs , & Gardien des Freres Mineurs , commis
parfaSain & etc a voir Sc arrefter les comptes desEuefques , Prelats , 8c autres qui
auoietitaxcles penfions viageres pour les ReligieuxT epliers trouuez n ^ ftrecoulpa -
bles a la generale accufati5 &. condenatio de leurOrdre , & moderer lefditcspenlios
trop exccffiues 3& au do mage defdits Hofpitaliers fuccefleurs , 8c heritiers des biens
desTepliers , du teps de la diuifio fufditc des deux grads - M . deVillarct 8c dePagnac .

Priuileges o£troyezal ’ Ordrede S . Iean de Hierufalem parle Papelean XXII .
en dattedu 8 . May , 1321 . contre les occupateurs &c vfurpateurs des biens del ’ Ordre
defaindt Iean de Hierufalem , addrelTcz pour 1’exccution d ’iceux , aux Abbez , &:
Prieurs du Monaftere de faintt Sulpice de Bourges , de faindFlour , 8c au Sacriftain
de 1’Eglife de Lyon , du temps de la fufdite diuifion .

SOMMAIKE T) ES PKIFI LEGES O CTKoTSZ cA
l ‘ Ordre de S . Iean de Hierufalem , ft) autres immunitc^ remarquables , du W -
uant de Frere Elion de Hille - neufue 3 vingt -fxiejme grand - APaiftre dudit
Ordre , a Rhodes . . . _

RERE ELION DE VILLE - NEVFVE Froue ^ al , auparauatgrand -
Prieur de S . Gilles / ut cfleu grad - M . de 1’Ordrc de S . Iean de Hierufale ,
en la ville d ’Auigno , par larenonciatio duMagiflerc qu ’enfitFrereFoul -
ques de Villaret , entre les mains du Pape Iean 22 . lequel comanda a tous

les Cheualicrs , Comandeurs &: Religicuxdudit Ordre , quifetrouueretdasAuigno ,
desaflembler , 5cd ’eflirele plus capable dcntreux pour eftreleur chef & grad - M .
lefquels tous vnanimemet nommez , efleurent le fufdit de Ville - neufue , perfonna -
ge demerite , & tres - h5me de bien . laquellenomination fut tres - agrcable afa Sain -
dlete , qu ’il approuua fort volontiers , & le declara vray Se legitime chef , & grand -
Maiftre duditOrdre , comme en effet , il fe comporta fort fagemet iufques a fon tref -
pas , qui fut cn l ’an 13 4 (J . ayant vefcu grand - Maiftre lefpaccdc ^ . ans .
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de S . Iean de Hierufalem . 59
Defontemps CharlesIV . di£tleBel , Roy de France , confirma les ' priuileges

o£troycz audit Ordre par le Roy Louys VII . fon predecelTeur , delan 1158 .
Philippes VI . Roy de ValloisRoy de France , par les priuileges qu ’il o£troya

audit Ordre , en Septembre 13 3 ° * l c mitfoubs la prote£tion &c fauue - garde des
Roys de France , & luy odroyeplufieurs autres franchifes & libertez .

LePapeBenoift XI . di6tXlI . confirmatous les priuileges o & royez audit Or¬
dre parfesprcdecefleurs . Donnca Auignonle 13 . Nouembrei3J5 .

Clement VI . Pape exempta ledit Ordre de toutes decimes , colleotes , tailles ,
procurations , Sc autres fubfidcs 3c impofts , que mefme il ne peut eftre excommu -
nie par fautc de pay ement defdits impofts , parfaBulle donneea Auignon , leiixief -
me A-ouft , i34i .

Et le mefme Pape par autre Bulle du 14 . Iuin 1343 . confirma tous les priuileges
defes predecefleurs oftroyez audit Ordre de S . Iean de Hierufalem .

Philippes VI . di£t de Vallois , Roy de France , par fes lettres patentes donnees
aParisaumoisdeDecembrc 1339 . declaraque lesfauue - gardes , graces , libertez ,
& priuileges oftroyez audit Ordre par luy ou fes predeceffeurs Roys de France s
fufient pon & uellement gardes de poind en poin£t , felon leur forme & teneur .

SOMMcAlKE DES 'TRIVI LE (j ES OCTROTEZ
d l ' Ordre de S . Iean de Ftierufalem } & autres immunit e ^ r emar quahleSf
du 'uiuant de Frere DieuVDonne de Cjo ^ on 'vingt -fejjtitfme Grand -
Alaiftre dudit Ordre .

1
A V "

a
2- 7

RERE DIEV - DONNE ’ DE GOZON , Draconis Extinflorl
grand Commandeur de la langue de Prouencc , efleu Chcualier dele¬

as & ion du Magiftere , eftant dans le Conclaue , perfuada de telle forte les
autres Ele£teurs , qu ’ilfefit eflire par eux Grand Maiftre dudit Ordre en

1 ’Iflcde Rhodes , en l ’an 1346 . mourut le feptiefme de Septembre 1353 . a vefcu
Grand - Mailtre , fept ans ou enuiron .

De fon temps la Religion ic lesFrcres d’ icellc , curent difpcnfe du Pape Clc -
snent fixicfme , de manger chair ‘enlaSeptuagefime > iufquesaCarefmc- prenant ,

s



60 Les Priuileges de FOrdre
Machargede ieufner tous lcs Vendrcdys encontre - efchange , iufques alaSaina :
Iean Baptifte .

Pendant fonMagiftere , IcanprcmierRoy de France , pat les Iettres patentes
du mois de Nouembre 1350 . confirma lespriuilcges othoycz audit Ordre par Phi -
lippes VI . de Vallois Roy de France , donneza Paris en Septembre 1330 .

LePapelnnocentVl . confirma tous les priuilcges o & royez audit Ordre par fes
predeceiFeurs , donncz a Auignon le 7 . Mars 1551 .

Autres priuileges odtroycz a FOrdre de S . Iean de Hierufalem , par lesSereniffi -
mes Ducs Sc Duchefles de Lorraine ; &c en particulier par Mane de Blois , DuchefTc >
vefue de feu Ferry III . Duc de Lorraine , en forme d ’cfchange des gros difmes
d Ainuille , appartenansaudit Ordre , pourlexemption 5c affranchifTement defes
biens , maifons , bailliages , &: perfonnes , dctoutesdeniandes , prifesdcbeftcs , graccs >
conduites de bleds , cheuauchees , & autres immunitez &c feruitudes . Fai & cn Pan¬
nee 1345».

SOMMAIRE 7) ES ‘TRIFILEGES OCTROTSZ
d l ’ Ordre de S . Iean de ffterufalem , autres immuni teẑ r emar cambies,
du 'viuant de Er ere Pierre de Cornillan 9 yingt - hut $ iejme Grand - Adai -
ftre dudit Ordre ,

- . 1:

a »

« SARERE PIERRE DE CORNILLAN , vingt - huiaiefmc
Grand - Maiflre dudit Ordre , grand Prieur de S . Gilles , de la langue de

(jp ** Prouencc , fut eflcu Grand Maiftre a Rhodes , enlan Jjft . moututen
ianij ^ . avefcu Grand - Maiftreenuirondeux ans .

* De fon temps lePape Innocent VI . parfa Bulledu ai . Feuricr 1355 . donna Ic
priuilege aPOrdre , qu ’il pouuoit enuoyer fes Religieux cfludier enPVmuerfite de
Paris , & aiilcurs , en droid Canon , Sc autres fciences , mcfmeprendreleursdegrez
de Bachclier , ou de Do & eur , auec leur habit & la Croix , ainfi que les Religieux des
autres Ordres , nono bitant toutes conftitutions contraires de ladite Vniuerfite de
Paris .

SOMMAIRE .



de S . Iean de Hierufalem . &

SOMM ^ ilKE DES TRIVILE (jES octroTez
<t l Ordre deS . Iean de Ffierujdlem , &* autres immunite ^ remar /juablesj
die 'viuant de Frere Rogier de Pins , Vmgt - neujiefme Grand - Alaijfre
dudit Ordre .

Ŵ /n

RERE ROGIER DE PINS , vingt - neufiefme Grand -
Maiftre , de lalangue de Proucnce , efleu Grand - Maiftre a Rhodes ,
enl ’ant355 . mourutle vingt - hui & iefmeMayjijiJfa vefcu Grand -
Maiftre enuiron neufannccs .

DcfontempsVrbainV . PapedeRome , confirma tous les pri -
uilegcsdefcsprcdecefleurs o & royez audit Ordre , par fa Bulledu

vingt - neufiefme Iuin 1363 .
Charles V . Roydc France , confirma parcillcmcnt tous lespriuileges ottroycz

audit Ordre , par Philippes VI . &s Iean I . Roy de France , par fes lettres patentes
donnecsaPansaumois de Iuin 13 ^ 4 .



6 * Les Priuileges de FOrdre

SOMMAlKE ? > ES PKIVILEG ES OCTKOTEZ
a l ’Ordre de fainEk Iean de f / ierufdem > & autres immunite ^ remar -
quables > du viuant de Frete Kajmond *Berenger , trentiefme Grand~
Ma ijlre indit Qrdre ,

S

rr

RERE RAYMOND BERENGE R , trentiefme Grand -
Mailtredudit Ordre , de lalangue de Prouence , futefleu Grand - Mai¬
ftre aRhodes , enl ’an 1365 . mourutenlan 1373 . avefeu auMagiftcre
enuiron hui & annees & demie .

Defontempsles CheualiersdeRhodes , cn conapagniedu Roy dc
Cypre , prindrent la villed ’Alexandric d ^Egyptc , lapillcrent , brullerent , & puis
l ’abandonnerent , ou il fur tue cent Cheualiers , prindrent pareillcmcnt &c faccagc -
rcntTripolydeSyrie , en l ’an 1366 -

LePape Vrbain V . cnuoyaleditGrand - Maiftreen riflc , 3£. Royaume de Cy¬
pre , pour accorder les Frercs de Pierre Roy de Cypre , par eux mifcrablement
maflacrez , & quis ’ entre battoient entre - cuxdela Couronnedudit Royaume , ledit
Grand - Maiftre Berenger les accorda en l an 1371 .

Finalement ledit Grand - Maiftreennuye de tantde miferes , & dmcommodi -
tezdu monde , defirantfairevne vie plus quiete , &: folitaire , demanda licence au
Pape Gregoire XI . de renoncer le Magiftere , ce que ledit Pape neluy voulut ac¬
corder , 1 eftirnanteftre neceflaire pour le maintiende la foy , Sc conferuation des
pauures Chreftiens de 1’ Orient .

Defontemps Charles IV . Empcreur des Romains , par feslettres patentes du 10 .
Iuin lj ^ . o & royaaudit Ordre de beauxpriuileges , confirma & renouuella ceux de.
Federic I . dit Barberoufle , donnezaudit Ordre , en 0 & obren $ 8 . cy - dcftus cottcz .

Le Pape VrbainV . parfesBullesdu2i . Iuilleti3 ^ 9 . fur certaine impofition que
Charles V . Roy dc France defiroit fairefur le Clerge de France , ledit Pape vcut &
declare que toutes lesRcligios , 5c persones dicellcs euflent a y cotribucr , fors & ex¬
cepte les Cardinaux , 8c les Ordres militas des Teutonies , 8e dc S . Iean de Hierufale .

Le Pape Gregoire XI . parfaBulle donneea Auignonle 1 . iour de May , 1371 .
confirma tous lespriuilegcso & royez audit Ordre , par les Papes fes prcdeccfleurs .

SQMM ^ IAe
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de S . Ieande Hierufalem . <?S

SOMMAIRE DES TRIVILEGES OCTROTEZ
a l Ordre de S . Ieande hierufalem , & autres immunitezjremarquables»
du 'vtuant de Frere Robcrj de luliac » trente - vniefme Grand - Maijlre
dudit Ordre.

O

&

RERE ROBERT DE IVLIAC , trente - vnicfme Grand -
Maiftre dudit Ordre de S . Iean de Hierufalem , grandPrieur de France ,
futefleuGrand Maiftrepar le Conucnt de Khodcs , luy eftant abfent ,
en l ’an 1375 . mourutle 19 . Iuin 13 76 . a vefcu en la dignite Magiftrale ,

enuirontroisans , & faifant fon voyage aRhodespalla par Auignon , baifa lespieds
au Pape , &c tint vne affemblee generale dans Auignon qui eut la mefme force
quvn Chapitre general .

De fon temps le Pape Gregoire XI . donna a luy & a fa Religion le Gouucrne -
ment de Ia Cite de Smirne , & luy commanda de 1’accepter , a peine d ’excommumca -
tion , par faBulledonneea Auignon , le 21 . Septembre 1374 . afin dela defendre , &c
conferuer aux Chreftiens , contre les forces des Turcs .

Ledit Pape Gregoire XI . odroya audit Ordre de beaux priuileges , donnez a
Auignon le zz . Decembre 1373 . ? ar lefquels toutes fortes d ’alienations , &c d ’cm -
phyteofesperpctuellesdesbiensftables de 1’ OrdreS . Ieande Hierufalem , faiftes
ou a faire , & par quelques perfonnes que ce foit , & encores quclles foiet confi 'smees
& ratifiees parle Pape , 8c par ledit Ordre , ( ont toutes reuoquees &: annuliees , &
ledit Ordre reintegre entierement en tousfesbiens ftables , mal - alienez ; icei .
remis en mefme eftatquilseftoientauparauantlefdits pretendues alienations .

Et le mefme Pape confirma derecheftous les priuileges dudit Ordre , par autre
Bullc donneeiAuignonle7 . Feurier 1374 .



64 Les Priuileges dc 1’ Ordre

SOMMAIRE DES PRIVI LEGES OCTROTEZ
a 1 ' Ordre de S . Iean de F/ teru/ alem , & autres mmunitczjemarquahles , dtt
njiuant de Frere Iean Ferdmand dHer : dia , trente - detixiefme Crand -
Maiftre Audit Ordre . _ . ..

RE R £ IEAN FERD 1 N AND D ’ HEREDIA , treme -'
deuxielmeGrand - Maiftre dudit Ordre , Efpagnol de la langue d ’Arra -
gon , Caftcllan d Empofte , grand Prieur des grands Prieurez dc Caftil -
le , Catalogne , &: deS . Gdles , fut efleu Grand - Maiftredudu Ordre , en

Pan 1376 . mouruc en la ville d ’ Auignon , en Mars 1396 a vefcu Grand - Maiftre dudic
Ordredix - neufans , &: hui£t mois , engrandereputation , &: quiafai <5tmerucilles , Sc
des affaires d ’importance de fon temps .

Et auparauant qu ’eftre Cheualier Sc promeu au Magiftere , il auoit efte marie , Sc
auoit des enfans , alla viliter leS . Sepulchre , & les autres faindts lieux deHierufalem ,
fut Ambafladeur duPape Gregoire Xl . pres de la persone de Charles V . dit le Sage ,
Roy de France , &: dEdouardlll . Roy d Angleterre , fitfairecesbellesmuraillcs ,
tours , & bouleuardsd ’Auignon , & futCapitaine darmes , Sc Gouuerneur general
de la Cite Sc Comte d ’ Auignon .

Eftant Grand - Maiftrefit des chofes remarquables , & de belles entreprifes .
Allaaftiegcrauec le general des Vtnitiens , la Cite de Patras en la Moree , & la

prit , &: ledit Grand - Maiftre combattant leul afeul auecle Gouuerneur de Patras ,
le meta mort .

Coftoyant auee fon armee les coftes Sc confins de la Moree , pour remarquer les
lieuxjala rencontred ’vne embufeade , fut pris desTurcs pres de Corinthe ; Sc
pour lerachepterfallutrendre laditeville de Patras , &: autres lieux de la Moree ,
pris Sc polTedez par ledit Ordre , &; demeura ledit Gra nd - Maiftreefclaue en 1’ Alba -
nie . trois ans enners , Sc rctourna a Rhodes en Pan 13 81 .

Pms fit vn autre voyage en France vers Clement VI 1 . A ntipape d ’Auignon , tenat
so party , qui fut caule que le ^ ape de Rome Vrbain VI - le depofa du Magiftere , & fit
cllire en fa place pour Grand - Maiftre , Frere Richard Carracciole , grand Prieur de
Capoue : mais le Conuent de Rhodes ne le voulut iamais recognoiftre pour
Grand - Maiftre Sc Superieur , que le feul d ’Heredia , quoy que ledit Pape iq cuft faire .

11



de S . Iean deHierufalerrL 6 ?
Ilfondaencores en Efpagne le Monaftere de noftre Damede Cafpe , ou Coa

corps fut po rte Sc inhume .
Quantauxpriuilegeso & royez audit Ordre , defontcmps Charles V . Roydc

France , confirma tous les priuileges , exemptions , Sc immunitez o & royees audit
Ordre , tant par les Papes , Roys , Sc autres , par fes lettrcs patentes donnees a P aris ,
le lixiefme May , 1379 .

Lc mefme Roy exemptaleditOrdre , de toutesaydes , &: autres fubfides , par
autres lettres patentes donnees a Paris , le 18 . Ianuier 1382 .

Et pour 1 exemption de la Iuftice feculiere es cbofes criminclles , la Cour de
Parlemcnt de Paris , le douziefme Auril 1374 . prononfa vn Arreft en faueur dudic
Ordre , fur laperfonnedeFrerelterus dePerufe , Cheualicr de l ’ Ordrede Sainft
Iean de Hicrufalem , de la langue Sc Prieure d ’ Auuergne , contrele Preuoft , Sc l ’ E -
ucfque de Paris , touchantquelquesaccufations criminelles contre ledit dePerufe ^
dctenuesprifons du Chaftelet de Paris par ledit Preuoft , pretendant l ’vn & . l ’autre
la cognoiflancc du crime dudit Cheualier ; Sc 1’ Ordre S . Iean de Hieru ^ ltm inter -
uenantauditprocez , demandoitpareillement le renuoy dudit Cheualier , Sc d ’en
cognoiftre comme fes Supericurs , Sc luges naturels ; par arreft de ladite Cour ledi^
Criminelfutrendu . & renuoyepardeuantfes Supericurs luges ordinaires , nea~?fii> '
moins ledit arreft a efte extraift , foubs lenom de Charles VI . en lan i35>4 - durant
le Magiftcrc deFrere Fernandezd ’Hcredia »

SOMMtAlKE DES 'TRIVILEqES OCTROfEZ
d L ' Ordre de S . Iean de Ftierufalem , & au tres cbofes remarquables ,
du 'viuant de Frere Phihhert de Naillac , trente - troifefme Grand-
Maiftre dudit Ordre .Maifre dudit Ordre ,

' iJwb ,
m

m
Ii»

iRERE PHILIBERT DE NAILLAC , trente - troifiefme
5 « Grad - Maiftre de l ' Ordre de S . Iean de Hierufale , de la langue de France ,

yr-s auparauant grad Prieur d ’Aquitaine , fut efleu Grand - Maiftre a Rhodes ,
enlan 1396 . mourut au mois de Iuin dePannee 1421 . a vefcuGrand - Maiftre 25 . ans .

Defon tempsilallafecourir le Roy d ’ Hongrie , Sigifmond , contre Bajalct I .
Empereurdes Turcs : & par vne grande difgrace Bajafet gagna la bataille , Sigil -
mond & Ic Grand - MaiiUefcfauucrent a Rhodes ^
— - - - f U )



66 Les Priuileges de 1’ Ordrc ,
Ledit Bajafct alia aflieger Conftanunople , puis fut vaincu en bataille par Tam -

berlan , pris prifonnier , &; mis dans vnc cage defer , ou il mourut defefpere : Sc cn
cefte bataille , deux cens mil Turcs furent maflacrez , en 1 an 139 8 .

Ledit Grand - Maiftre dc Naillac fit edifier leChafteaudeS . Pierre fur les rui -
nes de 1’ancienne Cited ’ Halicarnafle , fiege Royal des Roys de Carie .

Fut gardien au Conclaue en 1’ele .ftion dujPape Alexandre V . aPife , &: deuant
que s ’en retourner a Rhodes il tint vn Chapitre gencral dans la ville d ’Aix en
Prouence , en l ’an 1409 .

DefontcmpsCharlesVI . di & de Vallois , RoydeFrance , par fcslcttrespaten¬
tes donndes a Paris , le 17 . Septembre 139 8 . declara ledit Ordrc franc , Sc exempt du
payementdetoutesaydes , fubuentions Sc fubfides dcbleds , vins Sc autres biens
croiflans Sc naiflants es heritages dudit Ordre , addrefiees a la Cour des Aydcs a
Paris .

Autrespriuilegeso & royez audit Ordre par lePapeBoniface IX . en datte du 2.,
Decembflfeij98 . touchant laplaintea luy faitte de plufieurs dommages , iniures , &
violences , que ledit Ordre rcceuoit en fes biens , Sc Commandcrics , de plufieurs
perfonne ^voifines defdits biens , lePapeenjoin & auxPrelats de la Chreftiente , dc
remedier 8t empefchertels cxcezpartoutes lortes de cenfures & autres pernes .

Autres deux lettresdudit Charles VI . Roy deFrance , du z± . Mars 1401 . par Ief-
quelies ledit Ordreeftdcclarefranc , Sc exempt de toutes tailles , aydes , impofi -
tions , Sc autres fubfides quelconqucs .

Troifiefme lettre de iuflion , dudit Roy Charles VI . donnees a Paris lc trei -
ziefme Aurili4oz . pour la mefme excmption des tailles , aydes , impofitions , Sc
autresfubfides pour ledit Ordre .

Quamefme lettre de Iuflion defdits priuileges , par le mefme Roy Charles VI .
du 27 . Aurili40i . declarant ledit Ordre derechcffranc & exempt des tailles , ay¬
des , fubfides , Sc autres impofitions quelconques .

Priuileges o & royez audit Ordre S . Iean de Hierufalcm , par le Pape Alexandre
V . en datte du 3o . Iuillet 1409 . exemptant leditOrdrc de touteordinaireumfdittio ,
Seigneurie , vifite , Sc fuperiorite de tous Patriarches , Archeuefques , Euefques , &:
autres Prelats de la Chreftiente , ne dependantimmediatement quedu Pape , auee
la declaration dc 1’interpretationdes claufesportees par les Buljcs des ^Papes Inno -
cent IV . & VI . touchant laiurifdittion de la charge dames , des Eglifes Parochia -
les , Sc pour la corre & ion des excez des perfonnes dudit Ordre , Sc en ce qui regarde
1 ’cxccution des dernieres volontez , Scc .

Autres priuileges du mefme Pape , odroyez audit Ordre du 10 . Aouft 1409 . de¬
clarant ledit Ordre eftre franc Sc exempt de tous difmes & nouales , & que les biens
& priuileges des Templiers ont cfte conferez , Sc deuolus aTOrdre des Hofpita -
liersdeS . IeandeHierufalem , auee la confirmacion des priuileges des autres Pa -
pes , fur Ia mefme exemption conferez audit Ordre .

Autres priuileges odroyez a la Religion par Iean premier du nom , dix - neufief -
meDucdeBourgogne , ComtedeFlandres , d ’ Artois , Sc de Bourgogne , Palatin ,
Scc . Donnez en la ville dc 1 ’Ifle , le dix - feptiefme Septembre , mil quatre cens feize ;
parlefquels defenfesfont fai & esa tous luges , Commiflaires . & reformateurs def-
dits pays , de ne faire conuenir , ou afligner pardeuant eux ccux dc 1’ Ordre de
Sainft Iean de Hierufalem , ny enaucunelafon les molefter , ou enfraindre leurs
exemptions , priuileges & libercez , eftansceux dudit Ordre exempts de touteiurif -
di£tion feculiere . ^ !

Priuileges odroyez a 1 ' Ordre de S . Iean dc Hierufalem , par le mefme Pape
Alexandre V . en datte du dixiefme Aouft 1409 . par lefquels ledit Pape transfere
lesmefmesPardonsJndulgcnces , priuileges , & immunitez , qui cftoientancienne -
ment de 1’Hofpital Sc mfirmerie dudit Ordre , tant en Hierufalem qu ’ailleurs , il les
remetauxautresHofpitaux , &; infirmeries de Rhodes , Sc autres lieux appartenansaudit Ordre .

Priuileges conferez audit Ordre , parlc Pape Iean XXIlI . en datte du 50 . Ofto -
bre 1411 . par lefquels ledit Ordre , Sc fes biens font declarez franes Sc exempts
du payemenc de certaine impofition de decimes , Sc autres fortes de fubfides

qui
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qui fe leuoient cn Francc , ic aillcurs , par authoritemefme au Pape , &. dautres
pcrfonnes .

Autrcs Priuileges o & royez audit Ordre parleanDucdc Bourgogne , Comte de
Flandrcs , d Artois , &tde Bourgogne , Seigneurdc Salins ic de Malignes , donnez &
Greyfur Hame , en laFranchc - Comte de Bourgogne , au moisdeluin , 1415 .

Autrcs Priuileges oftroyez audit Ordre par lcPape Martin 'V . donneza Con -
llance endattedu 22 . Decembre , 1417 . par lefquels leditPapc declarenplles & fans
effet toutes prouifions 8c collations des Commanderies , membrcs , bicns dudic
Ordre , faiftes contrcla forme des cftablifremens , vfages , & couftumesdudit Ordre :
foit qu ’ ellcs fuflentimpctreesdu Papcoud ’autrcsperfonnes que ce foit . Et outre
1 impetrant eftdeclarcinhabile d ’auoir aucuns bicns dudit Ordre , pour dixansfic
autrcs peines .

Autrcs priuileges par lcmcfme Pape Martin V . donnez a Conftance lemefmc
iour 22 . Decembre 1417 . contretousvfurpatcurs & detenteursdes biens dudit Or¬
dre , &c qui font des exccz &t violencesauxperfonnes , maifons , & biens d ’iceluy , gC
autrcs belles immunitez , fous de griefues peines portees par lefdits Priuileges .

SOMMAlKE DES P \ IVILEG ES OCTKoTEZ
d l Ordre de S . Iean de Hicrufalem , ft) autres immunite ^ remarquablesy du
•vimnt de Frere Antoine Fluuian , yingt - cptatriejme grand - Matftre du •
dit Ordre . _

y 4 ^ -?-
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RERE ANTOINE ELVVI AN Efpagnol , du grand Prieu -
redeCataloigne , iadisDrappier dc 1' Ordre ( digmte a prefent appel¬
le de grand Conferuateur & grand Commandeur dc Cypre ) trente -
quatricfmc grand - Maiftre , fut efleuaRhodes , aumois de Iuillet , mil

- - - quatre cens vingt Szvn , mourut le vingt - neufuiefme Oftobre , mil
quatre cens trcnte - fcpt , avefcu grand Maiftrc enuironfeize ans & demy .

Dcfontemps Philippes , Duc dc Bourgogne , Comte de Flandrcs , d Artois ,

SC de Bourgogne , Palatin , Seigncur dc Salins & Malignes , oftroya de beaux priui -

lcges i 1 ’Ordrcdefalnd IeandeHierufalero , donnez a Dijon lc vmgt - troiliefme

t



68 L es Priuileges de lOrdre
iour de May , mil quatre cens vingt - deux , par lefquels ledit Ordre eft declarc
exempt de toutes aydes , ic£ts , impofts , fubfides , emprunts , &c autres fubuentions
quelconques .

Autres priuileges du mefme PhihppesDuc deBourgogne , dumoisdeIuillet ,
mil quatre cens vingt - deux , auec la confirmation d ’autres priuileges dei ean Duc
de Bourgognefonfrere , o & royez audit Ordre au moisdeluin , mil quatre cens
quinze .

Autres priuileges o & royez auditOrdre defainft lean de Hierufalem par le Pape
Martin V . donnez a Rome , le treiziefme Decembre , mil quatre cens vingt - huift ,
dans lefquels eft fait mention que ledit Pape , pourcombattre & extirperfherefiG
efleuceen Boheme , ordonna qu ’il feroit lcuee vneentiere decime desbiens de l ’ E -
glife en toute la Chreftiente , ledit Ordre defainft lean de Hierufalem par le prefent
Priuilege en a efte exempt .

LePape Eugene IV . confirma tousles priuileges o & royez audit Ordre de fam &
Ican de Hierufalem par les Papes fes predecefleurs , du vingt - troifiefme Mars , mil
quatre cens trente S: vn .

Le mefme Pape par fon autrebulle du cinqutefme Fcurier , mil quatre cens tren¬
te deux , exempta ledit Ordre de la contribution & pay ement de toutes dixmcs , fub¬
fides , & autres impofuions &tcharges impofees ou k impofer fur le Clcrge de la
Chreftiente par quelquesperfonnesoucaufesquecefoit , fouslespcinesdcxcom -
munication , &c autres cenfures .

Autres beaux priuileges o & royez audit Ordre de fainfl : lean de Hierufalem par
leConciiegeneral celebre a Ballefousle Pape Eugene IV . en datte du fepticfme

*iuin , mil quatre cens trente - quatre , par lefquels ledit Ordreaeftc declarefranc 8c
exempt dupayement des decimes , aydes charitatiues , Sc de toutes autres fortes dc
fubfides , 8c impofitions , qui ont accouftume fe leuer en France 8c ailleurs par toute
la Chreftiente , ayant ledit Concile confirmc encores les priuileges ottroyez au¬
dit Ordre par le Pape lean X X 111 . fur le mefme fai£t des impofitions defdites
decimes .

4 utrcs priuileges o & royez audit Ordre par ledit Concile celebre a Bafle , du
temps du mefme Pape Eugene IV . endattedu z . Iuillet , mil quatre cens trente -
quatre , par lefquels ledit Concile declare ledit Ordre franc 8c exempt du payement
de la demie decime , impofee fur tout le Clerge de la Chreftiente .

Autres Priuileges o & roy ez a l ’ Ordre de fainft lean de Hierufalem paries Sere -
niftimesDucs &- DucheiresdeLorraine , confirmczpar leanII . Charles II . Ducs
deLorrame , 8c par Rene aufli Duc & Roy deNaples , Sicile , Hierufalem , es an -
nees mil trois cens quarante - neuf , mil trois cens feptante - fix , mil trois cens nonan -
te - fix , mil quatre cens trent -e - fix , du temps deDieu - donne de Gozon , Fernandez
de Heredia , PhilibertdeNaillac , & AnthoineFluuian , grands - Maiftres dudit
Ordre .

S0MMA1KE
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S0MMA1RS DES rRJVlLSGES OCTROTEZ
a lOrdrede S . Iean de l / ierlifalem autres immunite ẑ r emar cfuables »
du •viuant de Frere Iean de Lafiic , trente - cinquiejme grand - Maijlre du ~
dit Ordre .

35

RE RE IEAN DE L A S TI C , Frangois , auparauant grand
Prieur d ’Auuergne , J5 . grand - Maiftre dudit Ordre , fut efleuabfent au
Magifterc lc6 . deNouembrei437 . moururlc iy . May , 1454 . avefcu
grand Maiftre enuiron feize ans & demy .

Ceftui - cy a efte le premier qui porta le tiltre de grand , qui a demeu -
rc depuis a fes fucceffeurs ;

Dcfon tcmps la Cite de Rhodes fut afliegce par 1 ' armce du Soldan d ’Egypre , au
commenccment du mois d ’Aouft , 1444 . compofee de dix - huit mil hommes com -
batans : &; apres pludeursfurieuxaflauts donnez de tous coftez furent fouftenusd
valcureufement par Ia generodte dudit grand - Maiitre deLaftic de tous fes Ca -
ualiers , que le Soldan fut contraint dc leuer Ic dege , a fa honte &: confufion , le qua -
ranticfme iour apres Iedit fiege .

Deux ans apres ledit dege fut tenu vn Chapitre general dans le Palais du Pape
EugenelV . le22 . iour deFeurier 1446 . cnTablencedudit grand - Maiftre de Laftic ,
ouily eutde grandes rumeurs &: contraftes , touchantlesdignitezdes languesFran -
^ oifes , que les autres nations enuioient , & rcqueroient eftre communes a toutes les
langues .

De fontemps cncorMahometll . dlsd ’Amurath II . Empereurdes Turcs , af-
degeala ville de Conftantinople , laprit le 29 . iour de May , 1453 . du tcmps de
rEmpereurConftantin XI Paleologue , qui perdit la vie combattant valeureufc -
mcnt contreles Inddelles ; & paraind 1' Empire des Grecs deuint en lapuiifance des
Turcs . II eutfon principe d ’vn ConftantinEmpereurjfilsdTIelene , & dmtpar vn
autre Conftantin , audi dl s d ’Hclene .

Pour les priuileges o & royez audit Ordre du temps dudit grand - Maiftre de La -
fticfetrouuc laproteftationfaiteau Cocilegeneralde Ballcparl ’Aduocat de l ’ Or -

mm
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7° , Les Priuileges defOrdre
drede S . IcandeHierufalem , nommeEftienncNouarie , le 16 . AmiU ^ y . enuoye
cxprcs audit Coacilc de la pare du grand Maiftre St Conuent de Rhodes , en com -
pagnie de Fi*. Pierre Lamandy , Threforier general dudit Ordre , pour faire caffer le
decret dudit Concilcdauoirimpofe ledit Ordre au payement de lademie - decime ,
Sc a utres chargesfurle Clergede la Chreftiente , du temps du Pape Eugene IV .

Generale confirmation par le Pape Eugene IV . du 14 . Mars , 144° . des ftatuts Sc
cftabliflemens faits par legrand - MaiftreFrere Iean de Laftic , enfonChapitrc gc ~
neral celebre a Rhodes le 1 <>. Noucmbre 1440 .

Bulle du Pape Eugene IV . du 14 . Mars , 1440 . apres auoir confirmeles eftablif -
femens fufdits dudit grand - Maiftre de Laftic , faits enfon - dit Chapitregeneral , fut
aduerty de Talliance St confederation fai£fce entreleSoldan de Babylone auecA -
murat II . Empereur desTurcs , St leRoy deThunis , pour aflieger &: ruiner 1’ifle
de Rhodes , ledit Pape , a la requifition dudit grand Maiftre de Laftic , ordonna que
tous les Commandeurs habiles a porter les armes , pay eroient au threfor de Rhodes
la dixiefme partie de leurs reuenus : St ceux quiferoiet inhabiles aux armes par quel -
que empefehement legitime , payeroient audit threfor la cinquiefme partie du reue -
nu de leurs Commanderies , St ce durant cinq annecs .

Autrcs priuileges de Charles VII . Roy deFrance , o & royezaudit Ordre , don -
nez a prefent le 20 . Iuillet 1441 . par lefquels ledit Ordre eft declare franc Sc
exempt du payement de toutes contnbutions des aydes , tailles , fubfides , St autres
impofts , mis St impofez au Royaume de France , pour quelques caufes que ce foit ,
mefme del ’ayde , & impoftdecinqfols tournois , pourqueue devin , Sc de toutes
autres aydes Sc fubftdes .

Mandcment St citation generale du Pape Eugene IV . du 13 . Auril , 1444 . a tous
les Baillys , Pneurs , Commandeurs & Cheualiers dei Ordre de S . Iean dcHieru -
falem du Royaume de France , capables de porter les armes , de fe preparer St 3 lier
pour le fecours de Rhodes contre le Soldan de Babylone , auee permiflion daffer -
mer leurs Commanderies pour trois ans , St receuoir les fruits d ’icelle par anticipa -
tion , St pour ceux qui ne feront capables de porter les armes , pour caufes legitimes ,
decontribuerdeleurs reuenus , fumant lataxe qui leur fera tai & e par gens ice de -
putez .

ConfirmationduPape Eugene IV du 16 . Auril , 1444 . des priuileges o & royez
audit Ordre de S . Iean de Hierulalcm parle Pape Innocent IV . du 13 . Iuin , i2 44 .
touchant 1’exemption pour ledit Ordre de nepayerdefesdenreesaucunspeages ,
pallagcs , ny fubfides , St tontures de fes brebis , nourriture de fes animaux , St autres
chofes neceflaires kl ’ vfage dudit Ordre .

Priuileges odroyez a 1’ Ordre de S . Iean de Hierufalem par ledit Pape Eugene
IV . en dattedu zo . Aunl , i444 - contre toutes fortes d >alicnatios & emphyteofesper -
pctuelles des biens ftables dudit Ordre fai & e ou a faire , auee la caffation d ’icelles ;
St ledit Ordre reintegre , comme il eftoitauparauantlefdites alienations , nonobftant
toutes preferiptions ou laps de temps .

Autres priuileges odroyez audit Ordre par le Pape NicolasV . du 12 . Feurier ,
1447 . confirmant eniceux autres priuileges o & royez a iceluy par le Pape Gregoirc
VIII . inferez dans la prefente bulle .

Autre particuliere confirmation de touskfdits priuileges ottroyez audit Ordre ,
par ledit Pape NicolasV . du 8 . May , 1447 .

SOMMAIKE
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SOMM AIKE DES PXJVlLEG ES OCTKOTEZ
. OrdrrdcS . / ean de Hierufalem autrcsimmunitezremarquablesidi *

T *nJ frm / < C 5“ " * Milly , trmte -pxit/mi grand - MaiJkc du -
C/ Tm

3 <r

RES . E IOBERT OV IACC ^ VES DE MIL L Y , Fran -
$ ois , cy deuant grand Prieur d ’Auuergne , tuente - fixiefme grand - Mai *
ftre , Fut efleu abfent deRhodes , lc premieriour dc Iuin , mil quatrc
cens cinquantequatre : mourutle 17 . Aouft , i4 <Jj . &c a vefcugrand -
Maiftre Fept ans ou enuiron .

Pendant fon Magiftcrele PapePicII . difpenfa ledit Ordre & fcs Religteuxdc
la trop grande rigueur de leur reiglc , par laquelle iis eftoyent tenus deieulner tous
les iours de 1’ Aduent Sc du Carefme > de ne boire aprcs fouper , nc manger chair le
Mercredy , moins dc parier a table , Se au lit , Se de neftrc .au li£t Fans lumiere .

Ledit Papc les en difpenfa a caufe de FoccupationSe des exerciccs continuels
qu ’ils auoient au fait des armes , ce qui eftoit le principal but de leur profc /Iion .

LcPapeCalixtelll . de fontemps odtroya de bcauxpriuileges audit Ordre , en
dattedu 18 . Ianuier , i455 . parlefquelsarcxemple des priuilegesoctroyez audit Or¬
dre , par le Pape Gregoirc VIII . du7 . May 118 8 . ledit Ordre & : les bies font declarez
exempts du payementdc toutesgabclles ^ paflages 5 peages , reparations de nmraillcs
& ponts , Se; lesFreresduditOrdreneftrcfubietsaautre iurifdi & ion , qu ’ a celle dc
lcur - dit Ordre , Se autres belles immunitez portecsparlafufdite bulle Gregorianc ,
confirmee par le Pape Nicolas V . en datecdu u . Feurier , 1447 - Et apres 1 yne Si
1 ’autre Furent reuoquees par le mefmeNicolas V .

Et par laprefente bulle le Pape Calixtelll . caffe & reuoquc dcrcchefla rcuoca -
tion dudit Pape Nicolas V . Si ledit Pape Calixtelll . par fon motu proprio confirme
laditc bulicGregoriane dudit Pape Gregoire VIII . cnfemble la confirmation d ’i -
cellc faifte par ledit PapcNicolas V . fuppleant atous deffauts qui pourroyent cftre
interuenus en 1 vne Se en 1’autrc du viuant dudit Frere Iacqucs dc Milly .

Priuilcges ottroyez a 1 ' Ordre de fain & lean de Hierufalem parle Pape Calixtc
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III . endattc du dix - neufuiefme Ium , milquatrecens cinquantc cinq , par lefquels
font confirmez les priuileges oftroyez audit Ordre par le Pape Clemcnt I V .
Sc Innoccnt IV . les premiers addrcffcz auxTemplicrs pour 1’exemptiondes tailles »
colle & es ou emprunts de grande fommc de deniers & autres exa£tions , le feeond
addreffe aux Hofpitalicrs de l ’Ordre de faind Iean de Hierufalem pour 1’exemption
des dixmes .

Priuileges o & roycz a J ’Ordre de S . Iean de Hierufalem par PhilippesDuc dc
Bourgogne U autres lieux , du 14 . iour de May , 1456 . par lefquels lcdit Ordre eft dc -
clare excmpt de contribuer au payement des decimes o£troyezauDucdeBour -
goigneparl ’authoritedu Pape Calixtelll .

Priuileges ou confeflional du Pape Calixtelll . du ^ . Auril , 1457 . o & royezk
1’ OrdredefainftleandeHierufalem , par lefquels lesFrercsduditOrdrepeuuent
choifir chacun d’ eux vn confeffeurcapable 8c approuue pour 1’abfoudrc de tous cas
refcruezjvne fois en la vie &c a 1’article de la mort , auee lndulgence pleniere , & des
cas nonreferuez toutes tc quantesfois qu ’il enferoitde befoin . Et la copie defdits
priuileges authentiquee du feau du grand - Maiftrea autant de foy & deforcequelc
propreOriginal , lefditspriuileges obtenus a Romepar 1 ’Ambaffadeur dudit Ordre >
Frere Galerand Iorella , Commandeur de Bayols .

SOMMAIKS DES P \ JVlL6G ES OCTKOTEZ
d l ' Ordre de S . Iean de Ffierufalem , & autres immunitez . remarquahies,
du vtuant de Frere Pierre 2{ aymond ZacoJia , trente -/ eptieJme grand - Mai¬
ftre dudit Ordre .

\ . i xw ? '

*•'tlli. i V

RERE PIERRE RAYMOND Z ACO STA , Efpagnol ,
cy deuant Chaftelain d ’£mpofte , de la langue d ’Arragon fut , cflcu 37 .
grand - Maiftre dudit Ordre abfent dc Rhodes , lc vingt - quatriefme
Aouft , 1461 . mourut a Rome le vingt - vniefme Fcurier , 1467 . a tenu le
Magiftcre cinqans .

De fon temps fut crigee en 1’ Ordre lahuiftiefme langue de Caftillc , Lcon , 5c
Portugal , auec vnPilier ou Bailly Conuentuei ^ qui auroit jiltre degrand Chancelier

en
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cn ladite Rcligion , & la fcptiefme langue demcura comme auparayant compofee
dcsAragonnots . Caftcllans & Nauarrois , quiauoientpour chcf & pilierleDrappier
a prefentnommelegrand Confcruateur .

Et pendant fon Magiftere fut tenu vn Chapitre general a Rome en la prefencedu
Papc Paul II . qui luy donnale tiltre d ’Excellentiflime , le zo . O£tobre , i46a .

LemermePaulII . confirma les priuileges oftroycz audit Ordre par les Papes
fespredecclTeurs . donneza Romele 23 . Mars , 1462 .

LouysXI . Roy de France donna permiflion audit Ordre defairelaquefteen
jfonRoyaume pour 1 ' cntrctcnemet des pauures de 1' Hofpital duditOrdre te des pe -
lerins , quifouuentesfois par maladic eftoient contraints de demeurer a laReligion ,
te aufli pour rcccuoir en la confraternite d ’icelle ceux qui en auroiet deuotion , pour
participer par leurs aumofnes aux merites te oeuures charitables dudit Hofpital , la -
dite permiflion donnee a Paris , lc 8 . iour de Mars , 1463 .

Ainortiffemcnt general de touslcs biens immeubles , retes , & pofleflions de l ’Or -
dre defaindt Iean de Hicrufalem , parle mefmcLouysXl . Roy de France , comme
cflans perpetuellementdcdiezaDieu , fansqueledit Ordre foitobligede donner
aucunc declaration te denombrementdefditsbiens , te moinsde1 ’acquifitiond ’i -
ceux . Donnea Paris , le 9 . Aouft , 14 66 .

SOMMAIKE DES FFJVILEGES OCTKoTEZ

d l ’ Ordre de S . Iean de Hierufalem , fg) autres immunite ^ r emar quables , du
'uiuant de Fr er e Iean ‘Baptiflc des Vrjtns > trente -huiiliefme grand -AiaiJlre
dudit Ordre .

e? /

fiiM !

RERE IEAN BAPTISTE DES VRSINS , Romain . cy
deuant grand Prieur de Rome , fut elcu $ 8 . grand - Maiftredudit Ordre
par lcP ape Paul II . a lanomination &: elegion des Chcualicrs qui fc
trouuerent dans Rome apres la celebration du Chapitre general , le 4 .
Mars 1467 . mouruta Rhodes , lc8 . iour dcluin 1476 . avefcu grand :

Maiftre 9 . ans ou cnuiron . , ,
Pour les remarques 4c fon tenips > Ncgrepont principale Cuc de la Mqrcc

g
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fut prife par Mahomet II . Empereur des Turcs .

Le Bailliage deLeureul fut erige en faueur de la langue d ’Auuergne , Er . Pierre
d ’Aubulfon en futlepremierBailly , Sc depuis ledit Bailliage a efte transfereala
Corumanderie de S . George deLyon .

LePape Six teIV . paria bulle du 25 . Iuin , 1472 . confirma autres priuileges oc -
troyez audit Ordre par les Papes Calixte III . Alexandre V . GregoirelX . Boniface
VIII . Clement V . Sc Innocent IV . fes predecelfeurs , touchant 1' exemption des dix -
mes pour ledit Ordre .

Autre confirmation du Pape Sixte IV . du 25 . Iuin 1472 . des priuileges o & royez
a 1’Ordre de S . Iean de Hier , par le Pape Pie II . du 3 . iour de Iuin 146 2 . par lefquels
ledit Pape Pie deffend de prendre Hiabit , Sc d*impetrer les Commanderies , benefi -
ccs , & autres bies duditOrdre , d ’autres perfonnes que du grand - Maiftre ou fes com¬
mis , fuiuantleseftablilfemens dudit Ordre ; deffcndant pareillement atousRcli -
gieuxderefider enlaCourdesPrinces , pour les courtifer , Sc en efperer faueurs ,
exemptions , 5c bicns duditOrdre , contre la forme des eftablilfemens d ’iceluy : en ou -

1 tre qu ’il neftoitpermis aux Frercs dudit Ordre d ’appeller des fentences du grand -
Maillre Sc Conuent , fors que pour le defny de Iuftice , ou d ’auoir iugecontrela for¬
me defdits eftablilfemens ; & autresbeaux reglemens .

Autres Priuileges o & rovez audit Ordreparle mefmePape Sixte IV . du 25 . Iuin
i472 . contretoutes fortesdalienations Sc d ’emphyteofesperpetuelles desbiensfta -
bles Sc itnmeubles dudit Ordre , par quelque pcrfonne que ce foit , faite fans fexpref -
felicencedu Pape , du grand - Maiftre , & du Conuent , Sc auec la calfation detous
contra & s faits par le palle , touchant lefdites alienations , Sc deffences d ’en faire pour
1’aduenir , auec lareintegration defdits bienspour ledit Ordre , nonobftant toutes
prefcriptions , laps de temps , ou paifible polfelfionqu ’on puilTe alleguer .

Priuileges o & royez audit Ordre par lemefme Pape Sixte IV . endatteduaj .
Iuin 1472 . contre tous vfurpatcurs & detenteurs des biens dudit Ordre , ou qui ve¬
xent , iniurient , ou portent dommageaux perfonnes , maifons , 8c biens dudit Ordre ,
Sc autres belles prerogatiues .

Rcnuoy pour fexemptio des franes fiefs Sc nouueaux acquets faits par les Com -
mandeurs deputez pour la leuee des droits defdits franes fiefs Sc nouueaux acquets ,
donne a Bourganeuf le 20 . iour de Iuillet ( 470 . fait aux perfonnes Sc aux inftances
de Fr . Pierre d ’Aubu (Ton , Cheualier dudit Ordre , Commandeur des Commande¬
ries dc Salins , Bourganeuf , S . Anne , Belle - chalTaigne , Mont - ferrant , MaifonnilTe ,
Sc Brufieau - forauxrEt Frere Louys d ’AubulTon aufti Cheualier dudit Ordre , Com -
madeur de Charriercs . pour demonftrer que ledit Ordre eft en polfelfion , & a joiiy
pailiblement dudit affranchilfement defdits franes fiefs , du temps de Louys XI .
Roy deFrance .

Priuileges o & royez a 1’Ordre de S . Iean de Hierufalem par Loiiys XI . Roy de
France , donnezaParis , en Mars , 1474 . par lefquels ledit Ordre eft enlafauue - garde
Sc particuliereprotettion des Rois deFrance , & declare exempt de toutes exa & ions ,
fublides , Sc autres immunitez , Scledroi & de committimus oftroyeaudit Ordreaux
requeftes du Palais a Paris , Sc ce pour les caufcs perfonnelles , poflefloires , ou mix -
tes , tant en demandant , qu ’en delfendant .

SOMMAIKE
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Ordre de S . Iean de Ffierufalem > & du, tresimmumtezremarqMbles 3 dtt

\ iuant de FrerePierre fAuhtfo » , trente - neufuiefmegrand - tMaiflred » -ait Orare .

3 $ * R . F;

in -6 xo -

'•Jjj

RERE PIERRE D ’AYB VSSON , Fran£ois , delalangue Bc
Prieured ‘Auuergne , cy - deuantgrand Prieur d ,Auuergne , & Capitai -
nede la villede Rhodes , fut efleu trente - neufuierme grand - Maiftre
duditOrdre , leiy . Iuini476 . futfait Cardinalparle PapeInnocent 8 .
le9 . iour dc Mars , 1488 . mourut le 3 . Iuillet ijoj . aagede plus de 80 .

ans , &c a tenu le Magiftere 17 . ans , auec tanc d ’honneur , de magnanimite , & fait
tant de genercufes a & ions , qu ’ on peut dire qu ’il a veritablement furpafle tous fcs
predecefleurs en merite Se en vertu , a eftegrandement aym£ des Princes Chre -
fticns , redoute des infideles , liberal & charitable enuers les pauures .

Defontemps , le Pape SixtelV . difpenfafonOrdredebmfteritedelareigle
anciennc , que fes Religieux ne feroient fubiets quaux trois voeux fubftantiels , obe -
dience , pauurete chaftete .

Ledit grand - Maiftre fit leuer le fiege dcuant Rhodes , apres auoir fouftenu l ’ ef-
pace de trois mois larraee imperiale deMahometz . Empereur de Conftantino -
ple , arriuc a Rhodes , le 14 . May , 1480 . compofeede cent foixantevoiles , & de
cent milcombattans , la ville battue par 16 . gros canonsde zz . pieds de longueur
chacun , qui tiroient des balles de dixpieds derondeur , defquelsfuttirc contre les
muraillesdeladite villej ^ oo . coups defditscanons , fans compter vnnombre infi -
ny d ’autres plus petitespieces de batterie , &: enplufieurs aflauts ' futtueneuf - mil
Turcs , & 15 . mille de bleflez , Sc ledit grand - Maiftre mefme , grandement blefle
efditsaftauts .

Antoined ’Aubufion , Seigneurde MontelleYicomtc , enla Marche , frere
dudit grand - Maiftre , vint au fecours , fut efleu Capitaine generalde 1’armee def-
dits afliegez , mouruta Rhodes , &: ledit grand - Maiftre fit porterfon corps de Rho¬
des en France , le fit inhumer en fon Eglife dudit Montel le Yicomte , Sefic vne
tres belle fondation enicelle .
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Finalemencpar la valeur Sc refiftencc dudit grand - Maiftre 5c dcfes Cheualiers ,

leditEmpereur Mahomet II . fut contraint , afaperte Sc honre . de leuerle fiege , Scfe
retirer & Conftaiitinople .

Apres le decez dudit Mahomet I I . fes deux enfans Bajazet Sc Zizimi , he fe
pcurcnraccorder au partage dc 1 Empire , fe firent la guerre 1 vn al ’autre : Ziziniifuc
alaparfin contraint de fe retirer foubs la protc & icn dudit grand - Maiftre d ‘Aubuf -
fon , Sc defaReligion , Sc arrina aRhodes , le24 . Iuillcti48z . ou il futreceu com¬
me Roy , par le moy en dc qucy 1’Empereur Bajazet fon frere fit la paix auec la Re -
ligion , Sc Te rendit comme tributairea 1’ Ordre , par vne penfion annuelle de trente
mil ducatspour lanourriture 8c entretiendefendit Frere Zizimi , Sc dix mil ducats
pour le piat dudit grand - Maiftre , auquel Bajazet fit de grandsprefens -, entre autres ,
luyenuoya lamain droite defaindtlean Baptifte , levmgtiefme Auril , milquatre
cens odtante hui <ft , trouucedansletrei .ordeMahomct , qui auoit efte apportee d ’An -
tioche a Conftantinople .

Le Pape Innocent VIII . luyenuoya lechapeaudeCardinal , Scie fit fon Legat
en lAlie Sc en Oricntj Sc en 1’anmil cinqcens , le Pape Alcxandre 6 - lc fit Legat , 8c
General de 1’armdc dc laligue contre leTurc .

De fon temps , le Pape Innocent V 1 II . fit 1’cxtinftion des autres deux Religions
militantes Hierofolymitaines du fainft Sepulchre , de fainft Lazare , Bcthleem Sc
Nazareth , St les vnit enfemble , leursbiens Sc priuileges , a lOrdre defainft Ieande
Hierufalem , ainfi qu ’ il fe dira cy - apres .

Quant aux Priuileges o & royez audit Ordre > pendant la Regence de fon Ma -
giftere , fe trouue vn Mandement en formede fauue - garde du Prince Maximilian ,
Sede Marie fafemme , Ducs d ’Auftriche8cde Bourgongne , Lorraine , Brabant ,
Luxembourg , Comtes deFlandres , Sc autres lieux , faita tousles officiersdeleurs
eftatsfufdits , de proteger , conduire , aflifterSc fauorifer les deputez dei ' Ordre dc
fainft Iean de Hierufalem , allans Sc venans pour la publication des pardons gene -
raux 8c indulgences o & royces a toute la Chreftiente , parle Pape Sixte IV . auxfins
dc recueillir les aumofnes des fideles , pour fubuenir aux frais neceflaires , pour
faire la guerre contre le Turcennemyde lafoy Chrefticnne , donne a Gorchem
enFlandres , le dix - hui & iefmeFcurier , mil quatrecensfeptante neuf , lequel Ma¬
ximilian depuis fut cree Empereur des Romains enlan 1454 . apres le deces dc fon
pereFrederic lll . aufli Empereur des Romains .

DilpenfeoStroyeeal OrdredeS . Iean de Hierufalem , par le Pape Sixte IV .
donnee i Rome le 12 . Nouembre 147 9 . par laquellelc grand - Maiftre St Freres du¬
dit Ordre , fontdifpenfez de rfeftre contraints { furpeine de pechemortel ) de tout
ce qui eft contenti en leur reigle , fors qu ’en ce qui regarde les trois veux fubftatiels .

Et outre , ledit Pape donna le choix audit grand - Maiftre sc Freres , au lieu des
150 . Puter qu ’ils cftoient obligez par lcur anciene rcigle de reciter chaque iour , quils
pourroicntdire le petit office de noftre Damekleur choix , nonobftant labulledu
Pape Paul 2 . qui obligeoit ledit Ordre a lalefture Sc obferuancede ladite reiglea
chalque aflemblee des quatre temps , foubs peine d ’excommunication .

Priuileges ottroyez a 1’Ordre de S . Iean de Hierufalem par Louys XI . Roy de
France , donnez au Pleftis du Pare les Tours , le 23 . Mars 1480 . par lcfquels ledit Or¬
dre eft declare exempt du payemet Sc impofition des tailles Sc autres impofts quel -
conques , mefmc leur meftaycrs Sc fermiers ; auec le mandement fait aux efleus ,
de mettre les prefentes a exeeution , auec autres fecond 8c troifiefme iteratifs man -
dements de fit Majefte , fait aux generaux fur le fait Sc gouuernement des finances ,
Sc encoresaux efleus , iurle fait des aydes , ordonnees pour la guerre .

Sentencedes ellcus de Loches , fur 1’exemption des tailles , pour les metayers de
la Commandcrie de LafFrete , donnee a Loches le 23 . Nouembre , 1482 .

Sentencedes efleus de Chinon , fur lexemptiondu pay ement des tailles , pour
les meftaycrs de la Commanderiedc 1’Ifle - Bouchard , donnee audit Chinon , le 1 .
iour de Decembre 1484 .

Confirmatio du Pape I nnocent 8 . du 1 . Auril , i485 . de tous les Priuileges , liber -
tez Sc indulgences oftroy ecs a 1 ' Ordre de S . Iean de Hierufale paries Papesfes pre -
decefleursjSc de mefmc de toutes les cxemptios , franchifes 8c immunitez ottroyees

audit
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Audit Ordre par lcs Rois Sc autres Princcs , particulicrement touchant les dixmes ,
nouales , ou premices , Sc autres prerogatiuesfpecifiees par laprefente bulle .

Priuileges odroyez audit Ordre de S . IeandeHier , parle Papclnnoc . VIII . du
28 . Aurift ^ Sj . par lefquels l ,c Prieur de 1 Eglile so Vicaire , ou quelque autte Prcftre
dudit Ordre , qu ’ilplaira audit grand - M . Prieurs , Baillys , C6mandeurs , Cheualiers ,
&c autres Religieux d ’ iceluy , de choifir , pourront les abfoudre detoutes excommu -
nications , fufpenftons , interdits . & autres ccnfures , & de tousleurs pechez / erments *
vceux ( excepte du voeu de Religion ) obmiflions des diuers offices & ; heures , de Ia fi -
monie , irregularite , tranfgrefti6 de la regie , pariures , homicides , iniedion des mains
violentes fur perfonnes Ecclefiaft . mefme des cas referuez au Pape yne fois en la vie
& a 1’articie de la morc , & autres , &: de pouuoir celebrer la Meile en vn autel portatif ,
tant en mer , qu ’ e terre , Sc es lieux interdits , mefme deuat iour , pour ceux qui refidoiet
a Rbodes , ou qui rcfideroient a l ’aduenir , 8e autres belles prerogatiues , & prxuileges .

Priuileges odroiez audit Ordre par Charles VIII . Roy de Fr . donnez a Pans , le
i7 . A0uftji485 . par lefquels ledit Ordre eftdeclareexempt dupay emet detoutesay -
des , peages , ponts , ports , paflagcs , auec permiftio de changerles nauires Sc vaifleaux
dudit Ordre dans le Royaume de France , Sc prendreleurs fournitures darmes , de
munitions , cheuaux , monnoyed ’or , d ’argent , draps , toiles , Seautres viduailles , pour
Rhodes . fans payer aucunimpoft , doane , reues foraines , ny autres exadions .

Confirmation du Papelnnocet VIII . du i4 . Iuillet , i486 . de $ priuileges odroyez
audit Ordre de S . Ieande Hier , parle Pape Greg . VIII . Sc derechefconfirmezpar
le Pape Nicolas V . du 12 . Feur . 1447 . lefquels priuileges s ’appellent la Gregoriane , &:
font les plus beaux Sc amples , qui ayent cy deuant efte odroyez audit Ordre .

Confirmation du Pape Innoc . VIII . du 10 . May , 1487 . des priuileges odroyez
auditOrdrepar le Pape Sixte IV . confirmant pareillementladitc bulle Grcgoriane ,
Sc celles des autres Papes fes predecefleurs , touchant vneinfinice dautres beaux pri¬
uileges Sc exemptions , en forme d ’abbrege pour ledit Ordre .

Bulle dubrefdu Pape lnnocet VHI . du 27 . Mars 1489 . addreffeea Frere Pierre
d ’Aubuffon , quclques mois auparauant fait Cardinal , Diacre du S . Siege Apoft . fons
letiltre de S . Adnan , par lequel brefledit Pape , pour 1’augmentation dudit Ordre de
S . Ieande Hier . fuppnma les deux Ordres militans du S . Sepulchre , Ordre de S Au -
guftin , &c de S . Lazare , Bethlcem , Nazareth , les vnit , Se incorpora , enfemble leurs
dignitez , Prieurez , Commanderies , benefices , &: autresbiens Sepriuileges a 1’Ordre
des Hofpitaliers de S . Iean de Hier . Sc que ceux qui poftederont les biensdefdits
Ordres fupprimez , feront tenus de prendre la Croix SC 1’ habit defdits Hofpitaliers ,
&: obferuerleur regie &: couftumes , &: que ledit grand Maiftre Cardinal Sc fes fuc -
cefleurs grands - Maiftres pourront librement donner 8c pouruoir lefdits biens , Sc
en donner des expedatiues a qui bonleur femblera deleur - dit Ordre .

Mefmesla Maifon - Dieu de Mont - morillon , diocefe de Poidiers , ainfi qu ’il eft
plus amplementporte paria bulle deladitefuppreilion &: vnion defdits Ordres , cy
apresinferee Sc expediee , bienqu elleait efteodroyee en 1 an 1485 .

Bulle du Pape Innoc . VIII du 28 . Mars , 1485j .de lafuppreflion Scextindion des
Ordres Sc Religions militantes Hierofolymitainesdu S . Sepulchre , Ordre de S .
Auguftin Sc de S . Lazare , Bethlcem , Sc Nazareth , portant 1’vnion Sc incorporation
defdits Ordres , Sc de leurs Prieurez . Commandcries , membres , Sc priuilegesjmef -
me la Maifon - Dieu de Mont - morillon dudit Ordre de S . Auguftin , diocefe de Poi -
tiers , al ’Ordre defdits Hofpitaliers de S ; leandeHierufalem .

r - ' Confirmation du Pape, Innoc . Vil I . en datte du 29 . Decembre , 1489 des priui¬
leges odroyez a 1’Ordre de S . Iean de Hier , parle Pape Sixte 1V . du 25 . luin 1472 .
touchant les alienations Sc emphy teofes perpetuelles des biens ftables dudit Ordre ,
auec lesfeueres inhibitions d enfaire a 1’aduenir , fous de griefuespeines , St caffation
de celles du pafte auec la reintegration defdits biens alienez pour ledit Ordre , non -
obftant toutes preferiptions & laps de temps .

Priuileges odroyez a l *Ordre de S . Iea deHicr . parCharlcs VIII . Roy deFr . du2j .
May , 149 i . touchat 1’exemption des fraes fiefs Sc nouueaux acquets pour leditOrdre
auec lereuoy pour ladite exemptio de la part de lea IordaCofeiller Sc M . des reque -
ftes deTHoftelduRoy Sc autres Conamiflaires ordonnez pour le fait defdits franes
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fiefs Si nouueauxacquefts du pays Si Comte dePoitou , reffort Si enclaues d ’iceluy ,
en faucur de Guy de Blanchefort , grand Pricur d ’Auuergne , du 27 . Mars , 149 2 . le
toutenconfcqucnce des fufdits priuileges du Roy Charles VIII .

Bulledu Pape Innocent VIII . du 4 . Iuillet , 149 2 . portant confirmatio des ftatuts8i
eftablifiemens de 1’Ordre de S . Iean deHierufale , corrigcz Si redigez en vn volume
enLatin , Si d ' iceluy traduit en diuerfes langues , par vn mandemenf fpccialdudit
o-rad - M . d' AubulTon , Si de fon Chapitre general , celebrea Rhodes , le 3 . Aouft 1493 .

Lettres deFr . Pierre d ’AubulTon , grand Maiftre de Rhodes , eferites au Pape In -
nocent VIII . donnees a Rhodes le 15 . Iuillet , 1491 . par lefquels leditgrand Maiftre
rend compte au Pape des deniersquilauoit receudu grand Ture Baiazetll . fils dc
Mahomet Il . pourla gaededefon frere Zizimi , venu en lapuilfance dudit grand -
Maiftre , 8i de fareligion a Rhodes , & par fon induftriele 20 . Iuillet , 1482 . ayant
par ce moyen rendu le grandTurc a luy tributairc de la fornme de 40 . mil dueats par
an , Pefpacededouze ou 13 . annees , f$ auoirtrente mil dueatspour 1’entreticnde fon
ftere Zizimi , Si dix mil dueats pour ledit grand - Maiftre , afin de reparer les domma -
ges cy deuant faits par le grand Ture Mahomet II . fon pete , au fiege de Rhodes , en
l ’an 1480 . Si par ainfi ledit grand - Maiftre rend compte d ’cnuiron 7 . annees que ledit
Zizimi auoit demeure foubs fa garde Si prote & ion , des le 2 o . Iuillet 148 a . iufques au
13 . Mars 1485 ».

Contraft palle entre le Pape Innocent VIII . 8i lc grand - Maiftre de Rhodes Fr .
Pierre d ’AubulTon du 21 . Iuillet 149x . cn formedereddition de comptes , que ledit
grand - Maiftre fait au Pape de la garde du Sultan Zizimi , frere du grand Ture Baia -
zet II . rvn8il ’autreenfansdeMahomet H . Empereur des Turcs . Szdans lequel con -
tra£t eft infere le brefdudit Pape Innocent VIII . du 13 . Feurier , i485 . & deux lettres
eferites parle grand Ture Baiazet audit grand - Maiftre d ’ Aubuflon tranllatees du
langage Grecau Latin , fvnc du 10 . Auril , Si Tautredu 13 . Iuin 1491 . le toutau tres -
grandhonneur Si aduantagedudit Ordre de S . Iean dc Hierufalem , pariavaleur 5c
induftriedudit grand - Maiftre d ' Aubufton .

Renuoy Si exemption du payement des franes fiefs Si nouueaux acqucts en fa -
ueur des Curez du grand Prieure d ’Auuergne , defpendans de la Commanderiede
BourgancufChef dudit grand Prieurepar lean Iordan , ConfeiIlcr Si Maiftre des re -
queftes de THoftel du Roy , 8iautresCommiflaires ordonnez fur le fai & defdits
franes fiefs Si nouueaux acquets , en vertu des priuileges Si lettres patentes duRoy
Charles VIII . du 23 . May , 145; ! . oftroyez en contcmplationdes merites dudit Car¬
dinal d ’Aubuflon grand - Maiftrede Rhodes , 8i de Guy de Blanchefort grand Prieur
d ’Auuergne , ledit renuoy Si exemption donne a Pontarionle 27 . Si 29 . Mars , 1492 .

Arreft du Parlement de Tholofe , en datte du 23 . May , 1492 . donne en faucur de
FOrdre de S . I ean deHier . cotre le Procureur general du Roy en ladite Cour & pai's
deLanguedocSiautres fermiers nomez par ledit Arreft , lequel cotient les priuileges ,
libertez , exeptions 8i autres belles immunitez dudit Ordre , a iceluy oflroyez par les
Rois de Frace SiCotes deTholofe , figne de la Marche , lorsGreffier dudit Parlemet ,
lequel Arreft a efte mis en exeeutio par le S r Pierre de Mirambel , Cofeiller du Roy
en ladite Cour de Parlement deTholofc , 8iCommiftaire deputc par laditeCour , en
forme d ’vn grand procez verbal , fur le fuiet du grand nauire dc Rhodes , qui eftoit
paur Iors dans le port d ’Aiguemortc , charge Si a charger de grande quatite de draps
Si de toutes autres fortes de marchandifes pour les tranfporter a Rhodes , Si hors le
Royaume de FraceTans que leditOrdre vouluft eftre fuiet de payer aucunesReues ,
doannes , gabelles , ny autres droits accouftumcz d ’eftre payez de toute antiquite au
domaine du. Roy , Si moins de payer Timpofition d ’vn denier pour liure , pour la re -
paration Si entretenement dudit port , de laquelle fentence il y auroit eu appel audit
Parlement dont feroit enfuiuy leprefent Arreft , donne en faueur dudit Ordre .

Oraifon prononcce en laprcfence du Pape Alexandre Vl . enfon facrc confiftoi -
repar le Reuerendilf . Marcus Motanus , Archeuefque de Rhodes , SiOrateurdepute
pres fa Saindetedelapart duS r IlluftriftiimeCardinal grand - MaiftredeRhodesFr .
Pierre d ’ AubulTon , Si fonConfeiller enseble , F r . P ierre Stola grandBailly d ’Allem .
Si Fr . Berenguicr Saucii de Barofpe grand Prieur deNauarre , aufliOrateurs 8i Am -
baffadeurs pour rcndrelobedience audit Pape Alex . VI . aRomcle50 . Mars , i49j .

Priuileges
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Priuilegcs odroyez k 1’ Ordrcde S . Iean de Hierufalem , par ie Papc Alexandre

VI . du dcrnier iour de Iuin , 1494 * p ar lefquelsleditPape confirme tous lespriuile -
ges , libertez , 8c exemptions odroyees audit Ordre , par les Papesfes prcdecefleurs ,
paries Roys , &cautresPrinces Chreftiens . Et en particulicr touchant les difmes ,
premices , cens &c autres deuoirs , pour raifon des biens & pofTeflions dudit Ordre ;
reuoquanten outretoutes lesalienations , diftiadions , &: emphyteofes perpetuelles
des biens ftables dudit Ordre , faides par quelque perfonne que ce foit , reduifant
lefdits biens , au mefmecftatqiuls eftoicnt auparauant lefdites alienations , fuiuanc
les Bulles du Pape Eugene IV . &: autres Papes fes predecelfeurs .

Priuil eges odroyez aPOrdredeS . Ieande Hierufalem . par Philippes , Archcduc
d ’Auftriche , Duc de Bourgognc , de Luxembourg , & autres lieux , Frere de l ’Em -
pereur Maximilian , donnez aBruxelles , le 10 . iour de Decembre 1497 . confir¬
mant les priuileges odroyez audit Ordre , par fes predeceffeurs , particulierement
ceuxdu Duc Iean fon grandayeul , & dc Philippesfonayeul , par lcfquelsledit Or¬
dre eft declarefranc 6c exempt de toutes tailles , guets , impofts , fubfides Scfubuen -
tions quelconques en tous fes Eftats .

Autre Oraifon rccitie en laprefence dudit Pape Alexandre VI . en fon facrc
Confiftoire , par Fran ^ oisde Bourdon , E& deur en decret , &c Orateur depute pres
de fa Saindetc , de la part du Seigneur Illuftrillime Cardinal Grand - Maiftre de
Rhodes d ’Aubuflon , aux fins de fupplier &. inciter fa Saindete de faire vneCroifade
contrclcsTurcs Infideles , prononccelc 5 . De -cembre 1501 .

SOMMAIRE DES PRIVILEGES OCTROTEZ
dl ' Ordre de S . Iean de Flierufdem i & autres immumtr ^ remar^ uablesy du
-vinant de Frere Emeric d Amboife , quarantiefme Grand - Aiaijlre du¬
dit Ordre .

1

*=* / /1i& BL* * .

RERE EMERIC D ' A M B OIS E , Fran <; ois , cy - deuant grand
Prieur de Francc , quarantiefme Grand - Maiftre dudit Ordre , fut efleu
abfentde Rhodes , ledixiefmeluillet , 1503 . Sc fit fon entree k Rhodes •
Pannee cnfuiuanuj 04 . mourutaRhodesle13 . dc Noucmbre ijiz . Sc a

vcfcu Grand - Maiftre , cnuiron ncufannecs , & quelquesmois .
. - - g m j



8o Les Priuileaes dcl Ordreo
Quatit aux chofcs remarquables , & priuileges o & royez afon Ordrc j de foh

tempsfetrouue enpremier lieuvne tres - do & e Oraifon prononcee en la prefence
du Pape Iule II . par Frere Fran ^ ois de Bourdon , Do & eur es fain & s decrets , Orateur
depute prcsfa Sain & ete , de lapart de FrereEmericd ’Amboife , Grand - Maiftrcde
Rhodes , & fon Confeillcr , aux fins de la fupplier , & induire a la conuocation d ’vne
croifade ou armee contre les Turcs Infideles , recitce a Rome , le quatorziefme
Outobre 1504 .

Confirmation , approbation , & innouation fai & c par le Pape Iules II . du 27 .
Iuin ^ o ^ . dela fuppreflion , & extin£l :iondesOrdres , & Religions militantes Hie -
rofolymitainesdu S . Sepulchre , OrdredeS . Auguftin , & deS . Lazare , Bethleem
Sc Nazareth , del ’vnion & : incorporation defdits Ordres militans , &. de tous leurs
biens &; priuileges , fai£tea l ’ Qrdredes Hofpitaliersde S . Icande Hierufalem , par
le Pape Innocent VIII . par laquelleBulIe de confirmation dudit Iules II . les mef -
mesliberrez , exempti6s , & immunitezo£troyees a 1’ Ordre des Hofpitalicrs S . Iean
de Hierufalem font transferees aux Prieurez , dignitez , Commanderies , membres ,
& autresbiens defdites Religions militantes du S . Sepulchre , & de S . Lazare ;

Arreftdu Parlcment de Grenoble , du 21 . Oftobrei507 . portant declaration
pour ledit Ordre S . Ican de Hierufalem ,1<le neftre fuje & s aux reparatios publiques .

SOMMAIKE DES 'TRIVILEGES OCTKoTEZ
a l ’ Ordre de S . lean de Ffierufalem , autres immunit eT̂ remar qua *
hies , du Viuant de Frere Guy deElanchefort , quarante ^ niejme Grand-
<JMaisire ^ ft) nepueu du feu IlluBrifsime Cardinal d ' Auhujjon j hien que
ledit de ‘Blanchefortnaityejcu quynAn ou enuiron .

mti

RERE GVY DE BLANCHEFORT , cy - deuant grand
Prieur d ’Auuergne , fut efleu abfent , par le Conuent de Rhodes , quaran -
te - vniefme Grand - Maiftre , le 22 . Noucmbre 1512 . & mourut le 24 . N0 -
uernbre de 1’annce 15: 13 . fur le grand vaifleau , appelle la grand ’ Carraque

de Rhodes , allant en mer prendre pofieflion du Magifterc en la mer dei Zanto ,
Scdela Cefalonie , & a yefcu vn anapres fon efleition .

m
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Defon temps , lePape Iules 11 . tint le Concile generaldeLatran aRome , Ia

mefmcanneemilcinqcens douze , auquel Frere FabricedeCarette , Admiral 8c
Procureur general audit Concile , depute de lapart de la Religion , fut Capitaine
de la garde dudit Concile , 6c apres le decez dudit de Blanchefort fut efleu grand -
Maiftre dudit Ordre .

PendantfonMagiftere , LouysXII . Royde Erance , par les Priuilegesquii
oftroya audit Ordre , addreflez audit grand - Maiftre , Guy de Blanchefort , declara
ledit Ordre franc & exemptdupay ement de toutesAydes & fubfidesaccordeesafa
Maj cfte par le Pape , pour eftre leuecs par tout le Royaume de France , exgepte fur
les biens de ladite Religion de faind Iean de Hierufalem , Sc fur la fin , que foy doic
eftre adiouftee aux extraits deu ement collationnez defdits Priuileges , comme au
propre original , duiz . Auriljij ^ .

Se trouue encotes vnc fentence des efleus de 1’eledion de Tours , portantlex -
emptiondu payement des tailles , pour les meftayers delOrdre defainffc Ieande
Hierufalem de laCommandericduTcmple lesAmboife , donneeaTours , le
io . Iuilleti5u .

»

SO MM AITKE -DSS n > RIVI LEq ES octroTez a
L' Ordre defunB Iean Hierufalem , autres immunite ^ remdrcjuahles , du
viuant de Frere Fabricede Car et te , quarante - deuxiefme gr and - <JMaiflre
dudit Ordre .

RERE FABRICE DE CARETTE , Italien , de lamai -
fon desPrinces deFinal pres de Genes , cy - dcuantAdmiral de mer ,
&c chef de la langue dltalie , fut efleu 42 . grand - M . dudit Ordre , a
Rhodes , le 15 . Decembre , milcinq cens treize , mourut leio . Ian -
uicr , mil cinq cens vingt *vn , a vefcu grand - Maiftre fept ans oii
cnuiron .

Pendant fon Magiftere , le Pape Leon 10 . o & roya audit Ordre , de tres - beaux
5e amples Priuileges , par lcfquels ilapprouUe , conftrme & amplifie touslespre -
cedens Priuileges o & royez audit Ordre , par tous les Papes fes predeceflcms .
Donncz a Romc , le 27 . Mars , 1514 .



s'2 Les Priuileges de 1 ’ Ordre
Autre confirmatiorifpecialc du mefme Pape Leon X . en faueur dudit Ordre , tou -
chant 1’exemption de tomes exa & ios feculieres , impotees 8i a impofer par les Roys
SiPrinces C ! hrefiiens , donnee a Rome , le 13 . Auril . 1514 . Si le mefme Pape odroye
autre fcmblable confirmation , Priuileges Si indulgences pour ledit Ordre , en con -
templation Sirequifition de FrerePre IeandeBidoux , grand PrieurdeS . G ille , fait
grand Admiral de mer , delapart deFranjoisI . Roy deFrance , du neufuicfme
Feurier 1 y, 6 .

Le Roy Francois I . confirma pareillement tous les Priuileges dudit Ordre , par
fes Predecefleurs Roys , donnez a Paris au Mois deFeurier 1514 . homologuez au
Parlemcnt de Paris , le 27 . Auril , mil cinq cens quinze .

Autres lettres patentes du mefme Roy Francois I . du 5 . Ianuicr 1518 . portant
amortiflement des franes - fiefs Si nouueaux acquets , 8i des biens de l ’ Ordre fainft
Iean de Hierufalem .

Bref du PapeLeonX . duio . Aouflji5i7 . parlequel 1’ Ordre de fain & Iean de
Flierufalem eft ieclare franc Si exempt du payement des decimes Si autres charges
impofees fur tous les beneficcs feculiers ou reguliersde la Chrefliente , par les Prin -
cesfeculiers , du confentementdu Pape , encoresque laclaufe inferee en tellesper -
miflions ; queladite impofition Si payement defdites decimes , foit eftendue 8i im -
pofee fur tous les Ordres Si milices , mefmeaux milices delainfr Iean de Hierufa¬
lem , ainfi que ledit Pape auoit fait par vn bref oftroye en contemplation de FIllu -
firiff . Seigneurie de Florence ( contre fon intention ) qui eft la caufe que ledit Pape
par (on motu proprio , S£ pleine piufiTance Apoftolique , declarepourl >aduenir , que les
Freres dudit Ordre , leurs biens Si Commanderies ne feront iamais comprifes ef-
dires impofitions , bien que la claufe fufdite foit inferee dans lefdites bulles ou bref
Apoftolique : laquelle claufe , ledit Pape cafle 8i la declare de nui effiet des a pre -
fent , comme pour lors , au ternps adueniri

Arreftdu grand Confeil duRoy , du 15 - Ianuier 1518 . donnez en faueur dudit
Ordre , touchantl ’ exemption du payement des franes - fiefs 8inouueaux acquets ,
Si que ledit Ordre neft fubiet ny contribuable a aucunes aydes , impofitions , char¬
ges , Sifubuentions quelconques , par priuileges donnez a iceluy par les Papes Si
RoysdeFrance . ,

Lettrede furfeance deFranqoisI . Roy de France , donneesaRomorantinle
6 . Feurier 1520 . par lefquelles fa Majefle fe plaint de fes Baillifs , Senefchaux , ou dc
leursLieutenans , que , foubs lcs termes generaux de commandementsfaitsa tou -
tes perfonnes Ecclefiaftiques , Colleges , communautez , Si de main morte , de don -
nerpardeclatation , toutes leurs pofleflions , terres , Seigneuries , Si autres biens
pour enfinancer les payemens de lataxe faitede leurs - dits franes - fitfs 8i nou¬
ueaux acquets , iis auroient compris les biens , domaines , poflefiions , heritages , Si
Commanderies appartenans a 1’Ordre de fainft Iean de Hierufalem . Sa Majefle or -
donne que lefditsgrandsPrieursjCommandeurs Si autres de laditeReligion Rho -
diens ne feront contraints de donner aucune declaration ny payement dudit amor -
tiflement jiufques a ce qu ’il en foit autrement ordonne par fa Majefle .

Renuoy ou main - leuee de faflignation , 8ifaifie fafle du teinporel dela Com -
manderie de Chambereau , Si fes meinbres , cures Si dependences , pour raifon de
larechcrche , taxeSi impofitionfur les franes - fiefs Sinouueaux acquets , detoutes
perfonnesEcclefiaftiques , Si de main morte , ledit renuoy fait par lesCommif -
faires ordonnez par fa Majefle , du haut 8i bas paisdelaMatche , donne a Fel -
letin , le z . Iuillet , 1520 .
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SOMMAIRE DES TRIVILEGES OCTROTSZ

a FOrdre de S . ledn de Pfiemfalem , & autres immmitezjrcmarcpiablcs>
du vtuant de Frere Philippes de Viliters F Ijle - Adam , quarantc - troijiefme
Grand - APaiftre dudit Ordrc a Rhodes *

RERE PHILIPPES DE VILLIERS , L 1 SLE - A DAM ,
Fran£ois , auparauant grand Hofpitahcr , & chef de Ia langue de France ,
quarante - troifiefmeGrand - Maiftrc , fut cfleu abfent de Rhodes , le zz »
Ianuier , ifzi . arriua k Rhodes fur la grande Carraque de la Religion ,

ronziefme de Septembre 1511 . mouruc a Maltelezi . d ’Aouft 1534 . a vefcu Grand »
Maiftre treize ans & demy ou enuiron .

Peur les priuileges o & royez audit Ordrede S . Iean de Hicrufalem , pendant
fon Magiftcre a Rhodes , Tontrouuecertaineslettres defurfeance , du Roy Fran -
£ois premier , donneesk Blois , lc 5 . iour d ’Aouft , i5zz . pendant le fiege de Rhodes ,
o & royees audit Ordre , auee la main - leuee des biens faifis , touchant 1’amortifle -
mentdesfrancsfiefs , &: nouueauxacquets , iufquesice qu ’il en fuftautrement or -»
donne par fa Majefte , &c ce pour caufc du liege que le grand Ture auoit mis deuant
Rhodes .

Autre fentence de main - leuee donnee en contradi & oire iugement par le Senef -
chaldeLyon . oufonLieutenant , en datte du vingt - feptiefme iour d Aouft ifzz .
en conlequence des lettres de furfeance de Fran $ ais premier , Roy de France ,
donneesaBloislecinquiefmeiourTAouftx ^ zz . touchant lafaifiefaittedes biens
& commanderiesdudit Ordre , eftans dans le dioccfede Lyon , a caufe des franes -
fiefs , 5c nouueaux acquets que fa Majeftc demandoi : fur tout le CIcrge de
France .



Les PriuilegesderOrdre

DERNIER SI EGE , ET P ERTE DE
Rhodes .

N l ’an mil cinq cens vingt - deux , au mois dc Iuin , Ia Cite dc Rhodes
fut afliegee par 1’armee de Soltan Sulyman , fils deSelim \ premicr
EmpereurdesTurcs , lequel s ’y voulut trouuer en propreperfonne ,
ayant fon armee compofeedetrois cens mil hommes decombat , Sc
deux cens quatre - vingts voiles ; & fon artillerie confiftoit en fix pieces

debronze , qui tiroienttrois palmes Scdemie de rondeur ; quinze pieces de fer , &
debronze , quiportoient de cinq a fix palmes ; douze groffes pieces , portant dc
neufadix palmes j &: deux qui tiroient onze palmes ; douze bafilies ; quinze dou -
blescanons ^ fartilleriemoyennecftoitennombreinfiny , ledit fiege dura enui -
ron fix mois .

Et apres vne infinite de tres grands aflauts , les afliegeans furent fouuent rc -
pouffez , & en l ’vn d ’iceux vingt mil Turcs demeurerent fur la place .

Finalement ledit Grand - Maiftre & Conuent , ne voyanrvcnir aucunfecours ,
furent contrain & s rendre la ville & 1’ Ifle de Rhodes par compofition , le vingt -
quatriefme Decembre mil cinq censvingt - deux , apres 1’auoir poffedee l ’efpace de
deux cens treizeannees , des 1’annee mil trois cens neuf , iufquesauditiour , auquel
fiege les Turcs perdirent cent mil hommes de combat .

Puis ledit Grand - Maiftrc auee cinquantc voiles .partit dc Rhodes lc premicr
iour de Ianuier mil cinq cens vingt - trois , Scs ’en alia du coftede Candie anciennc -
ment appelle Crete ; 8c apres cefte perte dc 1’Iflede Rhodes , la Religion n’ euts
autre retrai & e affeuree , iufques en 1 ’anmil cinq cens tiente , que Charles V . Em -
pcrcur des Romains , leur donna ITflc de Malte , ainfiquilfe dira cy - aprcs .

Chevaliers



de S . Ieande Hierulalem .

CHEVALIERS

DE RHODES

SIXI8SME KETKAICTS DE LA RSLigiON

A perte de Rhodes s ’ eftant cnfuiuie par faute de fecours ( ainfi
qu ’ il a efte dift ) ledit Grand - Maiftre auec toute fa trouppe re¬
flante dudit fiege 3& vne partie des habitans de Rhodes qui auoienc
quitte leurs biens , maifons & poireflions 3 pourfuiurelaReligion ,
plulloft que de demeurer loubs 1’efclauage Turquefque , &: de l ’In -
fidelc , partirent de Rhodes lepremier iour de Ianuier , mil cinq

cens trois ( comme deffusaefte declare ) arriuerentau port &c ville de Mefline en
Sicile , a la fin d ’ Auril de la mefme annee mil cinq cens vingt - trois , de la au Gol -
phedeBaye , presdePouflbls , & Naples , ou celle infortunee Religion arriua le
feptiefmc de Iuillet , anneefufdite , afftigee de pefte , puis au port deCiuita - Vecchia ,
appartenant au Papc , d ’oii ledit Grand - Maiftre partit pour aller baifer les pieds
afaSaindete , Scencevoyage , fetrouua au deceds dudit Pape Adrian VL Sc fut
Gardien duConclaue , auquelfutefleu lePapelulesde Medicis 3Chancelier de Rho¬
des , grand Prieur deCapoue Cardinal , nepueu du Pape Leon X . qui fut nomme
Clement VII .

Puis ledit Grand - Maiftre , Tllle - Adam , obtint duPape pourquelquetemps . la
ville de Viterbe , pour fe loger , attendant quelqueautre meilleure , Scplus afleuree
retraidc pour faire la guerre aux Infideles , &: ce en l ’an i ^ 24 . Ec trois ans apres ledit
Grand - M . fittenirvn Chapitregeneral en la ville de Viterbe le7 - Iuini527 . auqucl
Chapitre general fut prife la refolutio daccepter 1 Ille de Malte , auec le Goze pour
retrai & e , fuiuant 1’ofFre fait a ladite Religion par ledit Empercur Charles V . &: quel -
que temps apres ledit Ordre , quitta la demeure de ladite villede Viterbe , pour caufe
dcla chcrt 6 , 8c delamaladie delapefte , &c s ’ enalia ala Cite de Cornctto . ftze fur le1 -

ERRANS

militante des Hojpitaliers de S . Iean de Hlerufalem , Jur les ondes de la mer>
flottante en diuers endroitls de t Europe , fans aucune demeure ajjeuree / ejpace
de louicl annees , des la perte de l ’lfle de B̂ bodes , iufopues a la prife de poffefsion
delffle de EM alte , gouuernee parle fufdittres -genereux Grand - Adaiflre t
Frere Philippes de Z/ illiers , l ' Ifle - Adam .

.viam
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86 Les Priuileges de 1 ’ Ordre
riuagc delamer , aflcz prochede Ciuita - Vecchia , ou derechef la mefmc maladie co -
tagieufe de la pefte s ’y reprit , Se parmy ledit Conuent , & dans ladite ville , de forte
qu ’onfut contraint defeparer lesfains d ’auecles malades , & embarquer les fainsfur
les deux carraques , fur les galeres , autres vaifteaux de la Religion , &c les expofer
a Ia mercy des ondes de la mer , iufques a ce qu ’ils euflent vne retrai & e du tout affeu -
ree , &c en proprietepour ledit Ordre , vindrentfinalementforcez desmauuais teps ,
coftoyans la terre au port de Ville - franche , Sr a la ville de Nice deProuence , auecla
permiflion du Duc de Sauoye , ou plufieurs defleins qui auoient efte cy - deuant pro -
pofez touchant la reprife de Rhodes , & la conquefte de la Cite de Modon , en la
Morce , s ’ en allerent en fumee : qui fut caufe que ledit Grand - Maiftre , & le Conuent
furent contrain & s deferetirera Saragofle de Sicile , & lailsreceurentladonation
de Malte , du Goze , & de Tripoly de Barbarie , par lettres patentes de fa Majefte Im¬
periale , du 14 . Mars 1530 . portant tranflation detoutepropriete SiSeigneuric vtile
en toute iurifdi & ion , priuileges , reuenus , & droi & s Roy aux , pour la temr en fief , au
deuoir tant feulement d ’vnfaucon annuel , leiourde laTouflain£ts , payable au Vi -
ce - Roy deNaples . QuelepatronagedeFEuefche deMalte demeureroita la pre -
fenrationdeleursMajeftez , & aleur $ fuccefleurs au Royaume de NapleSj &rc . Et
ladite donation &c articles furent acceptees par ledit Grand - Maiftre &: Confeil , l*e
25 <Auril , anneefufdite 1530 . Et finalement ledit Grand - Maiftre FIlle - Adam , & fon
Conuent , arriuerenta Malte pour leur derniereretraitte , le yingt - IixiefmeO & o -
bre , i53o .

Pendant cefte incertitude de retrai & e errante , &c vagabonde fur les vagues de la
mer , les Papes , & autres Princes Chreftiens n ’ ont cefle a Faccouftumee , &c encores
plus quauparauant , d ’orner cefte facrce Religion militante , depareils , voire plus
amples , priuilegesexemptions , & prerogatiues , entre - autreslePape Clement VII .
duquel ledit Grand - Maiftre de Villiers eutfhonneurd ’ eftre Gardien du Concla -
ue , Iors de fonelledion , tefmoignaalTez 1’amour , le zele 8c 1’affectionqu ’ il portoit
aceftefacree milice , laquelleilauoitprofeHee en faieunefle , ainliqueluy mefme
lededarepar faBulleClementine , parles beaux Se amples priuileges qu ’il o & roya
audit Ordre en cesmots :

Cupientes > r Religio ipfa , quam in minoribus conflituti , profefifuimus , & cuius protc -
Elionem , ad Cardmalatus honorem eueEli fufcepimus , & quam fecialis dileClionis
affeElu , ex l >ifcenbus charitatis profequimur , & noftris temporibus floreat & ampli¬
ficetur .

Apres doncquesla perte de Rhodes , IePape Clement VII . a oftroye de tres -
beaux priuileges a 1’ Ordre de S . Iean de Hierufale , fort eftendus &c amplifiez . Don -
nezaRome , ledcuxiefmelanuier , i5i3 . auec laconfirmation generale de tousles
autres precedens priuileges des Papes fes predecelfeurs o & royez audit Ordre : le
tout confirme par Fran ^ ois premier , &: Henry III . Roy deFrance , homologuez es
CoursSouueraines des Parlements , de la Cour des Aydes de la France , 8c grand
Confeil defa Majefte .

Compolition generalefai£teentreFran $ ois premier , Roy deFrance , & FOr -
drede Sainft Iean de Hierulalem , en Mars , mil cinq cens vingt - trois , touchant Fa -
mortiffement general , &r perpetueldestrancs - fiefs &: nouueauxacquefts , par tous
les biensdudit Ordre , fituez dans ledit Royaume de France , moyennant cent mil
liures vnefois payez , que ledit Ordre afirunce au Threfor defa Majefte , auec les
quittancesdespayemens de ladite fomme , letout verifieparla Cour des Comptes ,
auquel contrait eft infere le confentement de la Royne mere du Roy , du dix -
neufiefme Mars , mil cinq cens vingt - quatre , 8c ladite verification du penultiefme
iourde Nouembre , 1526 .

Generale main - kuee des faifies fai & es des biens de FOrdre de Saindt Iean de
Hieruialem , de lapart du RoyFran ^ ois premier , donneesa Paris , lequinziefme
Mars , 1525 . pour raifon des francs - fiefs , &c nouueaux acquets demandez par fa Ma¬
jefte , ladite main - leuee donnee apres la compofition faidte auec le Roy , par les
Ambalfadeurs dudit Ordre , & payement fa :d des cent mil liures , ou les aftigna -
tions donnees defdites fommes y iont inferees .

Lettres de cachetduRoy Fran ^ ois premier , en dattedu premier iourd ’Auril ,
mil
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mil cinq cens vingt - quatre , addreflees a tous Baillifs , Senefchaux , &: autres offi -
ciers dela Majefte , enfuitte d ’autres precedentescommiffions &: lettres patentes
du Roy , par lefquelles fa Majcfte leur enioint de tcnir main forte aux gr ^ nds
Prieurs , Receueurs , &: autres officiers de TOrdrede faincllean de Hterulalem ,
pour eftrepayez des particuliers Commandeursqui auront efte taxez , Sccotnfez
par lefdits grands Prieurs , *pour leur pordon deladite compofition , que ledit Or -
dreauoitfait auecfaMajefte , tant pour lefdits droits de francs - fiefs , nouueaux
acquets , decimes &c amortificmens , quepotir 1 ’ayde &c fubuendon impofec fur
toutle Clerge de la France .

Priuileges ou lettres patentes de Fran ^ ois premier , Roy de France , donnees
aBourdeaux , le vingtiefme iour d ’Auril mil cinq cens vingtfix , par lefquelles fa
Majefte leue les inhibitions <k . delfences qu ’elle auoit faite faire cy - deuant , aux
Prieurs , Commandeurs , & autres officiers de la Rcligion de fainft Iean de Hie¬
rufalem deRhodes , cftantau Royaumede France , qu ’ilsn ’ eulTent a pardr oufor -
tirhorsiceluy , infquesa ce qu ’il enfuftautrement ordonnepar fadite Majefte . Et
les auttes qui auoient meufa Majcfte a ce faire , ayans efte caflees . LeRoydecla -
rc qu ’il veut & permet , que lefdits grands Prieurs &c Commandeurs puiflent tenir
entouteliberteleursaffcmbleeS , enqucl licuqufii leur plaira , & qu ’ils pourronc
vfer libr &ment de tous leurs Priuileges , libertcz , ftatuts , eftabliflemens & ordon -
nancesdeleurditeReligion , ainfiqu ’ilsauoientcy dcuant accouftume , & que les
extraifls autentiqucsdefdits priuilegesauroyent lamefmeforceque Toriginal .

Confirmation duRoy Fran ^ ois premier , de tous les Priuileges , immunite2
& prerogatiucs o & royees audit Ordre de fainft Iean de Hierufalem , par tous les
predecelleurs Roys de France , de mefrne que s ’ils eftoienttout au long fpecifiees
mot a mot dans les prefentes , les tenans pour inferees &iexprimecs , donnees a
Cognac , le cinquiefme May , mil cinq cens vingt Jflx , ladite confirmation a cftd
homologuee par Arreft du Parlement deThoulouzc , du treziefme Septembre , mii
cinq cens vingt fix .

Arreft de la Cour de Parlement de Thoulduzc , du treziefme Septembre , mil
cinq cens vingt - fix , par lequel la Cour homologue lefdits Priuileges , 5c deiix lettres
patentes o & royees audit Ordre , par ledit Roy Fran ^ oisl . Tvne donnee a Bour -
deaux , le vingtiefme iour d ’Auril , mil cinq cem vimp - fix , Sc les autres donnees a
Coignac , le cinquiefme May , de la mefrne anne ^ ndl cinq cens vingt fix .

Autre confirmation du mefrne Roy Fra ^ ois I . du cinquiefme May , mil cinq
cens vingt - fix , dc tous les Priuileges , Statuts & eftablilPemens dudit Ordre , le
tout homologue , Sc enregiftreau grandConfeil de faMaieftc , auecla bulle Cle -
mentinc des fuldits eftabliflemcnts , Arreft dudit grand Confeil , du vingt cinquief -
me &: vingt - fixiefme Septembre , 15 .17 .

Priuileges o & royez a 1’Ordre de fainft Iean de Hierufalem , parle Pape Cle -
ment VII . donnez aRome , lcquinziefme Noueinbre , mil cinq cens vingt - fix ,
par lefqucls le Pape permet a Franf ois I . Roy de France , de leuer Tendere decime ,
fur tous les biens Ecclefiaftiques de TEglife Gallicane , foit des benefices feculiers ,
ou de tous les Ordresregulicrs , mefmes des Ordres de toutes les milices , ( excepte
TOrdre de fain£t Iean de Hierufalem , au Royaume de France ) oudauues paisde
fa nomination .

Lettrede non preiudiceaux cas pertinens du Roy Francois I . donnez a fainfl
Gcrmain enLaye , le 19 . Mars , mil cinq cens vingt - fept , par lelquclles ledit Ordre
defaimft Iean de Hierufalem offre volontairement contnbuer ( comme le Cler -
ge de France jfapart des deniers demandez pourle rachaptdela rancon du Roy >
Scpourofter fes enfansde captiuite , detenus prifonniers en Efpagne , par TEm -
pereur Charles V . Bien que ledit Ordre fuft exempt de telles fubuentions , ou con -
tributions , &: ce fansprerudice de fes Priuileges , ny letirer en confequencepour
1 ’aduenir .

Saufconduit & permiffiono & royeeaTOrdredeS . Iean de Flicrufalem , par
Philippe Chabot , Admiral de France Se de Bretaigne , Gouuerneur de Bourgon -
gne , en confequence des lettres patentes du Roy Francois I . donnees a fainft Ger-
mainenLaye , le vingt - feptiefmeFeurier , oiil cinq cens vingt - huift , par lefquel -
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lesfa Majeltedeclare qucledit Ordre peut extraire , & enleuer par les riuicres du
Rhofne , & de la Saone . pour le viure Sc prouifions des Cheualiers ScCommandeurs '
deRhodes , dans leursnauires & barques , tclle quantite de blcds , qu ’ils pourronc
achepter hors Sc dans le Royaume , lcs conduire furlefdites riuieres , iufquesa
Nicc deProuence . fanseftrecontrain & saaucune trai6tc , pcage , ou palfage , que
cequils auoyent par cy deuantaccouftume depayer en tel cas , le tout fuiuant lefdi -
tes lettres patentes de la Majelle : faica Peigny , loubs le fein S£ feel dudit Admiral ,
lequinziefme Auril , 1528 .

Arrelt du grand Confeil du Roy , du vingt - troifiefme Decembre , mil cinq -
censvingt - neuf , entre Frere PhilippedcVilliers Hfle - Adam . grand - Maiftre de
l ’ Ordre de fainttIeande Hierulalem , demandcur contreleProcurem General du
Roy au grand Confeil , touchant le droid de peage , palTagcs , Sc trauers : par led.it -
Arreftfut ordonnc queledit grand - Maiflre & Conuent , iouyrontde leurs Priui -
leges , fans fraude ; 8clesa declare francs , quittes # exempts defdits peages , palTa -
gcs Sc trauers , cnfemble leurs bleds , vins , & autres chofes conformes a leurfdits Pri -
uileges .
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